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La création du Conseil d’Analyse Économique « répond à la nécessité
pour un gouvernement trop souvent confronté à l’urgence, de pouvoir se
référer à une structure de réflexion qui lui permette d’éclairer ses choix
dans le domaine économique. J’ai souhaité aussi créer un lien entre deux
mondes qui trop souvent s’ignorent, celui de la décision économique publi-
que et celui de la réflexion économique, universitaire ou non.

J’ai pris soin de composer ce Conseil de façon à tenir compte de toutes
les sensibilités. Le Conseil d’Analyse Économique est pluraliste. C’est là
un de ses atouts principaux, auquel je suis très attaché. Il doit être un lieu
de confrontations sans a priori et les personnes qui le composent doivent
pouvoir s’exprimer en toute indépendance. Cette indépendance — je le
sais — vous y tenez, mais surtout je la souhaite moi-même.

Ces délibérations n’aboutiront pas toujours à des conclusions parta-
gées par tous les membres ; l’essentiel à mes yeux est que tous les avis
puissent s’exprimer, sans qu’il y ait nécessairement consensus.

...

La mission de ce Conseil est essentielle : il s’agit, par vos débats, d’ana-
lyser les problèmes économiques du pays et d’exposer les différentes op-
tions envisageables. »

Lionel Jospin, Premier Ministre
Discours d’ouverture de la séance d’installation du
Conseil d’Analyse Économique, le 24 juillet 1997.
Salle du Conseil, Hôtel de Matignon.
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Introduction

Quelle est l’importance de la redistribution opérée notamment par le
système fiscal et les prestations sociales ? Avant de circonscrire l’analyse à
la fiscalité directe et aux prestations non contributives,
François Bourguignon examine, dans la première partie du rapport, l’en-
semble du système redistributif. Celui ci comporte quatre circuits :
l’assurance sociale (retraites et maladie), les prestations non contributives,
la fiscalité et l’ensemble des interventions publiques modifiant le jeu des
marchés (services publics notamment).

L’auteur note qu’il convient tout d’abord de relativiser le concept de
prélèvements obligatoires car, pour une large part, les différences entre
pays développés résultent du caractère public ou privé des fonctions
d’assurance retraites et maladie. En France, en Allemagne et en Suède, les
cotisations et les prestations sociales représentent environ 20 % du PIB
contre 10 % seulement aux États-Unis. Or, lorsqu’on ajoute les contribu-
tions des employeurs aux fonds de retraites privés (7 % du PIB aux États-
Unis) et les contributions des salariés et des employeurs à l’assurance-
maladie privée, l’essentiel de l’écart entre les États-Unis et les pays euro-
péens disparaît.

Le rapport souligne ensuite les difficultés à apprécier le caractère
redistributif des interventions publiques ou même des assurances sociales.
Ces dernières n’ont pas en effet principalement pour objet d’opérer une
redistribution entre individus différents, mais une redistribution des indivi-
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dus à eux-mêmes à un autre point du temps (retraites), ou dans un autre état
(maladie). Toutefois, comme le remarque l’auteur, le fait par exemple que
les cotisations maladies soient proportionnelles au revenu alors que les pres-
tations santé sont les mêmes pour tout le monde, peut être considéré comme
un puissant facteur de redistribution. Si, a contrario, on considère que le
« consentement à payer » en matière d’assurance-maladie croît avec le
revenu, ce caractère redistributif est moins clair. De même, les services
publics et plus généralement les interventions publiques (par exemple l’exis-
tence d’un salaire minimum) ont des effets redistributifs importants qu’il
est difficile d’évaluer.

Ces difficultés conceptuelles conduisent l’auteur à privilégier l’analyse
du système « direct » de redistribution que constituent la fiscalité et les
prestations non contributives. Ainsi restreint, les instruments dominants de
la redistribution sont les transferts sous condition de ressources, dans le bas
de la distribution des revenus, et la progressivité de l’impôt sur le revenu
dans le haut de la distribution. L’analyse s’appuie sur un travail original de
comparaison internationale, utilisant une simulation des systèmes de redis-
tribution des États-membres de l’Union européenne portant sur un échan-
tillon de ménages.

La conclusion qui ressort de l’étude est que la redistribution ainsi réali-
sée en France est substantielle. Pour les 20 % les plus pauvres, l’ensemble
des transferts et de la fiscalité directe augmente leur revenu de 70 % ;
pour les 20 % les plus riches, la réduction du revenu est de l’ordre de 15 %.
Le rapport entre le revenu moyen des 20 % plus riches et celui des 20 %
plus pauvres passe ainsi de 7,6 avant impôts et transferts à 3,8 après. Tou-
tefois, la comparaison internationale réalisée par l’auteur suggère, d’une
part, qu’à taux moyen comparable, le pouvoir redistributif des transferts
sans contrepartie est plus fort dans certains pays européens, d’autre part,
que la redistribution plus faible de la fiscalité en France tient dans une large
mesure à l’assiette étroite de l’impôt sur le revenu.

Renforcer le caractère redistributif se heurte cependant au risque de dis-
torsions excessives : à vouloir trop redistribuer par l’intermédiaire d’ins-
truments basés sur les revenus que les agents tirent de leur travail, ne
risque-t-on pas de réduire leurs incitations et de ce fait, la taille du gâteau à
partager ? Une façon de mesurer ces distorsions est d’examiner les « taux
marginaux de prélèvement » qu’entraîne la redistribution, c’est-à-dire la
fraction de l’augmentation du revenu confisquée sous forme d’impôt supplé-
mentaire ou de diminution des prestations accordées sous condition de res-
sources. Un taux marginal élevé est en effet une désincitation à obtenir un
revenu supplémentaire par son activité.

Le rapport montre que les taux marginaux sont relativement élevés aux
deux extrémités de la distribution des revenus. À l’extrémité inférieure,
cette situation traduit l’existence de « trappes à pauvreté » induites par les
prestations sous condition de ressources (RMI, allocation logement,
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complément familial). À l’extrémité supérieure, les taux marginaux élevés
(pour une fraction très faible toutefois des ménages) résultent de la forte
progressivité de l’impôt sur le revenu. Cette situation n’est cependant pas
particulière à la France, elle se retrouve notamment en Allemagne et au
Royaume-Uni.

En conclusion, François Bourguignon remarque qu’en se rapprochant
du système de l’impôt négatif, c’est-à-dire d’une allocation « universelle »,
ajustée à la composition du ménage, couplée à un impôt proportionnel,
on pourrait « obtenir une redistribution plus forte, tout en maintenant un
taux marginal constant et en uniformisant sa distribution ».

Tony Atkinson et Guy Laroque soulignent tous les deux dans leur
commentaire les limites qui résultent de l’étroitesse du champ d’analyse de
la redistribution (impôts et transferts non contributifs). Tony Atkinson
remarque notamment que le fait de ne pas prendre en compte le rôle des
services publics peut donner une vision erronée de la redistribution effec-
tive résultant de l’intervention publique. Le Royaume-Uni, qui compense
un faible État providence par un grand nombre d’allocations sous condition
de ressources, peut donner l’impression d’une plus grande redistribution,
alors même qu’elle n’est que la contrepartie d’un « État providence rési-
duel ». Il en est de même pour la comparaison des taux marginaux d’impo-
sition qui ne prennent pas en compte les services publics gratuits comme
composante du revenu. Les deux discutants notent par ailleurs que d’autres
dimensions de la redistribution devraient être considérées (hommes/
femmes par exemple, ou la redistribution qui ne se résume pas aux reve-
nus). Guy Laroque souligne enfin les limites de l’analyse en termes de taux
marginal de prélèvement, qui est pertinente pour un barème bien précis
mais est peu significative au niveau agrégé.

Des annexes établies par Laurent Caussat et Sylvie Hel-Thelier, par la
Direction de la Prévision, et par Bernard Salanié complètent ce volume.

Le rapport préliminaire a fait l’objet d’une première discussion à la séance
du 30 avril, et le rapport définitif a été discuté le 30 juin, en présence de
Dominique Strauss-Kahn, Ministre de l’Économie, des Finances et de
l’Industrie.





FISCALITÉ ET REDISTRIBUTION 11

Introduction

La redistribution des revenus en est arrivée à constituer dans la plupart
des économies industrialisées une part prédominante du circuit économi-
que. En France, sur chaque franc produit par un agent économique, un peu
moins de 45 centimes sont en moyenne prélevés par l’État et réorientés
vers d’autres agents économiques, ou consacrés au financement de biens
ou services consommés collectivement. Si la presque totalité des biens et
services transitent librement entre agents économiques privés, il n’en va
pas de même, loin s’en faut, des revenus qu’ils obtiennent en échange de
ces flux. Certains jugent que, à ce niveau, l’intervention de l’État est exor-
bitante et qu’elle conduit à une inefficacité croissante de nos économies.
La solution passe pour eux par une réduction raisonnée du rôle redistributif
de l’État et son remplacement là où c’est possible par des mécanismes de
marché. Pour d’autres, le taux de 45 % de prélèvement obligatoire est une
limite à ne pas dépasser, tout nouveau besoin exigeant la réforme ou re-
fonte des mécanismes redistributifs existants. Finalement, ceux qui récla-
ment de nouveaux prélèvements ou de nouvelles prestations expriment par
le fait même leur conviction que la limite au pouvoir redistributif de l’État
est au-delà du seuil des 45 %.

Fiscalité et redistribution
La France dans une perspective

internationale(1)

François Bourguignon

Directeur d’Études à l’École des Hautes Études

(1) Delta et EHESS, Paris (Delta est une unité mixte de recherche CNRS, EHESS et ENS).
Je remercie pour leur collaboration C. O’Donoghue, A. Spadaro, J. Sastre et F. Utili. Je
remercie pour leurs commentaires les membres du Conseil d’Analyse Économique, mais je
reste seul responsable de ce texte et des erreurs qu’il peut contenir.
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Le débat entre les tenants de ces divers courants d’idées est vif et poten-
tiellement explosif. Plusieurs gouvernements en ont fait récemment l’ex-
périence. Il n’y a là rien de très surprenant. De par la nature même des
questions redistributives, les intérêts des uns apparaissent souvent comme
directement antagoniques de ceux des autres, de telle sorte que la sensibi-
lité sociale et politique est dans ce domaine extrême. Les contributeurs nets
à l’ensemble du système, c’est-à-dire ceux auxquels on prélève plus que
l’on ne donne seront toujours en faveur d’une réduction des prélèvements,
le contraire étant vrai des bénéficiaires nets. De la même façon, comme
toute réforme structurelle du système redistributif engendre des perdants,
tout au moins à court terme, chaque tentative de réforme entraîne immédia-
tement des mouvements d’opposition où les intérêts catégoriels se dissi-
mulent plus ou moins habilement derrière certains grands principes du sys-
tème redistributif que la réforme serait censée mettre en péril.

Si la réalité du système redistributif était telle qu’elle apparaît au sein de
cette présentation, c’est-à-dire purement et simplement le découpage en un
certain nombre de parts du « gâteau » issu de l’activité économique natio-
nale, il n’y aurait probablement pas grand chose à ajouter à ce débat poli-
tique. On pourrait simplement essayer d’y introduire de façon plus transpa-
rente certains principes de justice sociale, et, de l’extérieur, tester les mo-
dèles d’économie politique les mieux susceptibles d’expliquer l’évolution
observée du partage. La caractéristique essentielle de la redistribution est
cependant avant tout qu’il ne s’agit pas d’un jeu à somme nulle. En d’autres
termes, la façon dont le gâteau est partagé influence la taille de ce gâteau.
On s’en convaincra facilement en s’interrogeant sur le revenu total qui
serait engendré par une société dont tous les membres sauraient au départ
que la totalité de leurs revenus sera confisquée et remplacée par un trans-
fert forfaitaire et donc indépendant de leur activité et de leurs efforts. Dans
ces conditions, le débat politique sur les questions redistributives ne peut
avoir lieu de façon constructive que s’il prend explicitement en compte
l’interaction entre, d’une part, le mode de redistribution, c’est-à-dire les
instruments redistributifs comme l’assiette sur laquelle ils sont définis, et,
d’autre part, l’activité économique.

Cette interaction est complexe car les instruments redistributifs sont
nombreux et ont des effets eux-mêmes complexes sur le comportement des
agents et leurs interactions au sein des marchés. Des progrès considérables
ont été effectués au cours des trente dernières années dans l’analyse écono-
mique de ces mécanismes et la connaissance des instruments de la redistri-
bution. Toutes les questions ne sont pas résolues pour autant et l’appli-
cation des résultats de la théorie économique est délicate lorsqu’il s’agit de
considérer des économies réelles constituées d’un très grand nombre
d’agents hétérogènes dans leur capacité à produire, mais aussi dans leurs
préférences entre travail et loisir, leur appréciation du futur, leurs trajectoi-
res familiales, ou encore leur altruisme vis-à-vis de ceux qui leur sont pro-
ches ou ceux qui le sont moins.
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À l’ambiguïté naturelle du débat politique sur les questions redistributives
vient donc s’ajouter une certaine incertitude provenant de la connaissance
nécessairement incomplète que les économistes et les autres spécialistes de
sciences sociales, peuvent avoir des comportements individuels et collec-
tifs, ignorance souvent liée elle-même à une observabilité très imparfaite
des grandeurs ou caractéristiques pertinentes.

Ce rapport n’est pas le lieu où procéder à l’inventaire de ce qui est connu
et de ce qui ne l’est pas en matière de redistribution. D’autres sources bien
plus complètes existent et les lecteurs intéressés feront bien de s’y réfé-
rer(2). De façon beaucoup plus modeste, l’objet de ce rapport est de dresser
un état des lieux et un bilan du système redistributif français de façon suf-
fisamment synthétique pour éviter d’être absorbé par les détails, pourtant
souvent passionnants, des divers instruments qui le constituent.

Toute tentative de synthèse est nécessairement biaisée dans la mesure
où elle privilégie certains points de vue. La nôtre n’échappe pas à cette
critique. Un premier parti pris a consisté à centrer la présentation sur une
vision résumée de l’opposition rappelée plus haut, et elle-même sujette à
caution, entre l’objectif d’équité du système redistributif et la contrainte
d’efficacité de l’économie à laquelle il s’applique. Bien qu’apparemment
naturelle, une telle présentation n’a rien de courant. La raison en est que
prendre explicitement en compte les effets d’équité et d’efficacité de la
redistribution exige une approche essentiellement microéconomique, plus
lourde que l’analyse macroéconomique plus traditionnelle de la structure
des systèmes redistributifs. Un deuxième parti pris a été de présenter l’ex-
périence française dans un cadre comparatif international. Cette partie de
l’objectif a pu être réalisée grâce au développement actuellement en cours
d’un modèle européen intégré de micro-simulation des systèmes de redis-
tribution des États-membres(3). La plupart des tableaux qui apparaissent
dans ce rapport proviennent de versions prototypes de ce modèle, ce qui
explique d’ailleurs que la totalité des pays de l’UE n’apparaissent pas dans
les divers tableaux présentés ici. Ce choix explique aussi que peu de
comparaisons soient offertes avec des économies développées non-
européennes, notamment les États-Unis et le Japon. Le dernier parti pris est
celui d’une vision volontairement simplifiée de la problématique redistri-
butive. L’hétérogénéité des situations auxquelles s’applique la redis-
tribution est grande : hétérogénéité des statuts d’activité économique (sala-
riés, indépendants, retraités, chômeurs), des sources de revenu (travail,
capital), des compositions familiales, etc. Faute de place, la seule hété-
rogénéité considérée ici concerne le niveau de vie de l’ensemble des indi-

(2) La meilleure référence, quoique commençant à dater quelque peu est sans aucun doute le
Handbook of Public Economics, publié en 1985 sous la direction de Auerbach et Feldstein
(Elsevier, Amsterdam).

(3) Voir H. Sutherland (ed) « The EUROMOD Preparatory Study: A Summary Report »,
Working Paper Microsimulation Unit, Department of Applied Economics, n° 9705,  Uni-
versity of Cambridge, Royaume-Uni.
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vidus qui constituent la population d’un pays. Des aspects importants du
système redistributif sont donc laissés dans l’ombre au profit d’une réflexion
centrée sur une définition assez stricte de l’équité.

Le document est organisé de la façon suivante. Une première partie est
consacrée à la définition du périmètre du système redistributif qu’il semble
raisonnable de prendre en compte. Il existe plusieurs prélèvements dont on
a toutes les raisons de penser que l’effet sur la distribution des revenus et
des niveaux de vies est assez faible. Par ailleurs une part importante des
dépenses publiques ont des effets assez neutres sur l’ensemble de la popu-
lation. Une étape préalable à un bilan du système redistributif est donc de
définir les instruments qui doivent raisonnablement y être inclus. Nous
verrons que ce choix est loin d’être facile et qu’il pourrait s’avérer néces-
saire à une étape ultérieure de l’analyse d’adopter des définitions alternati-
ves du système redistributif. La deuxième partie de l’étude présente sous
forme synthétique les effets des principaux instruments de redistribution
sur la distribution des revenus disponibles des ménages classés par niveau
de bien-être, en France et dans des pays voisins. Les effets d’efficacité sont
discutés dans une troisième partie qui porte principalement sur le concept
de taux marginal effectif de prélèvement et sa distribution dans la popula-
tion des pays envisagés précédemment. Il ne s’agit en fait que de l’un des
effets du système redistributif sur l’efficacité de l’ensemble du système
économique, mais comme il se place en amont des autres, il semblait nor-
mal de lui donner la priorité. À partir de ce double constat des effets d’équité
et d’efficacité du système redistributif français, la conclusion de ce rapport
propose une réflexion sur les directions de réforme qui devraient être privi-
légiées dans le futur. Cette réflexion porte en fait sur l’existence ou non
d’un espace à l’intérieur duquel des gains d’efficacité et d’équité pour-
raient être obtenus simultanément, ou en d’autres termes sur la sous-
optimalité du système en place.

Nature et importance macroéconomique de la redistribution

Ce qui rend difficile l’analyse du système redistributif en un point donné
du temps c’est que s’y combinent des instruments ou des mécanismes de
nature fondamentalement différentes et dont les effets ne sont pas directe-
ment comparables. Les traiter de la même manière conduirait à commettre
des erreurs considérables de perspective. Mais les traiter, comme il con-
vient, de façon différenciée exige d’adopter un point de vue très particulier
à la fois intertemporel et transversal. La réelle difficulté de garder cons-
tamment à l’esprit cette double dimension peut être la source de plusieurs
malentendus dans le débat en cours sur le système redistributif.

La distinction essentielle est à effectuer entre les opérations de redistri-
bution « transversale » qui transfèrent du pouvoir d’achat entre des indivi-
dus différents et les opérations « longitudinales » qui redistribuent du pou-
voir d’achat d’un individu à lui-même à un autre point du temps. Financer
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des allocations logement aux moins favorisés par un impôt progressif sur le
revenu peut être considéré comme une opération de redistribution transver-
sale entre des ménages se situant dans la moitié supérieure de la distribu-
tion des revenus et des ménages se trouvant dans la moitié inférieure. En
revanche, acquitter une cotisation de retraite dans un système actuariellement
équilibré peut être considéré comme un transfert que l’on se fait à soi-
même dans le futur, et ceci même si le produit de cette cotisation finance
effectivement les retraités d’aujourd’hui. En effet, si le système était réel-
lement neutre d’un point de vue actuariel, chacun recevrait au total sur sa
période de retraite la somme capitalisée de l’ensemble des contributions
apportées au cours de sa vie active(4). Le système de retraite n’aurait donc
absolument rien de distributif et serait indiscernable d’un plan d’épargne
retraite ou d’assurance vie.

Un support institutionnel évident de la distinction précédente est la sé-
paration que l’on peut faire entre toutes les prestations sociales dites
« contributives », c’est-à-dire conditionnées par le paiement de contri-
butions durant une période de temps préalable et selon des conditions pré-
spécifiées, et les prestations non assorties de telles conditions. Seule une
personne qui a acquitté durant un certain temps des cotisations chômage a
le droit à une indemnité, selon un barème préétabli, si elle perd son emploi.
Jusqu’à récemment, seule une famille dont l’un des membres avait cotisé à
l’assurance maladie pouvait bénéficier des prestations correspondantes.
En revanche, il n’est pas besoin d’avoir contribué à une caisse quelconque
pour pouvoir bénéficier de l’allocation logement, de l’aide aux parents iso-
lés ou du revenu minimum d’insertion. Inversement, le fait d’avoir acquitté
scrupuleusement durant un certain nombre d’années son impôt sur le re-
venu ou, de façon moins perceptible, la TVA sur ses dépenses de consom-
mation n’ouvre droit à aucune prestation particulière.

En théorie, les choses semblent donc simples. On aurait deux types de
redistribution. D’un côté le système d’assurance sociale opère une redistri-
bution instantanée entre les cotisants et ceux qui sont touchés par les ris-
ques assurés — chômage, maladie, retraite. De l’autre, des prélèvements
de nature fiscale couvrent les transferts sans contrepartie, ou « prestations
non-contributives », qui relèvent quant à eux d’une logique d’« assistance »
plutôt que d’assurance sociale(5).

À ces deux circuits, il convient d’ajouter la redistribution qui a lieu par
l’intermédiaire de la fourniture par l’État de biens ou services privatifs à
tout ou partie de la population, ou encore, et de façon équivalente, toute
subvention implicite ou explicite visant à diminuer le prix payé par les

(4) À l’incertitude sur la durée de vie près. L’égalité indiquée doit donc être entendue en
termes d’espérance mathématique.

(5) Sur cette distinction conceptuelle fondamentale entre assurance et redistribution, ou
entre assurance et assistance sociale, voir, entre autres, les analyses de Atkinson (1991) et
Lindbeck (1994). Une synthèse de cette littérature est offerte par Masson (1996).
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utilisateurs de certains services ou tout impôt tendant à l’augmenter. Du
côté prestations, l’éducation publique, et les subventions accordées à l’en-
seignement privé, sont probablement le meilleur exemple de cette redistri-
bution. Les dépenses d’éducation qui apparaissent au budget de l’État se
substituent aux déboursements que les parents auraient effectués en l’ab-
sence d’éducation publique pour la scolarisation de leurs enfants. Si l’on
tient compte de la fiscalité permettant de financer ces dépenses, une redis-
tribution a bien lieu en faveur des ménages ayant des enfants scolarisés. En
outre, comme les impôts finançant l’Éducation nationale sont proportion-
nels ou même progressifs, les parents des familles aisées contribuent plus à
ce dispositif que les dépenses qu’occasionnent leurs enfants, le contraire
ayant lieu pour des ménages moins favorisés.

Calculer la redistribution qui a lieu à travers la fourniture de services
collectifs est plus délicat car ceci exige de connaître la valeur que chacun
attribue à ces services. On suppose généralement que cette valeur est pro-
portionnelle au revenu ou au niveau de vie, de sorte que ces services n’af-
fectent pas les inégalités. Le pouvoir redistributif de ces dépenses ne peut
donc provenir que de la façon dont elles sont financées, c’est-à-dire de la
plus ou moins grande progressivité de l’ensemble du système fiscal, donc
de la capacité de celui-ci à prélever proportionnellement plus chez les
ménages plus aisés.

Du côté prélèvement, le circuit précédent correspond avant tout à la
fiscalité indirecte. De façon plus générale, cependant, on devrait y inclure
toute intervention de l’État ayant pour effet de modifier directement le sys-
tème de prix qui résulterait des mécanismes de marché. Réguler le prix
d’un monopole est une opération dans laquelle il n’y a ni prélèvement ni
prestation de service de la part de l’État. Pourtant, que l’on pense aux trans-
ports, à la production et la distribution d’énergie ou aux télécommu-
nications, les effets redistributifs d’une telle régulation peuvent clairement
être considérables. Il en est de même de la politique de gestion de la
concurrence ou des réglementations imposées sur le marché du travail, et
peut-être avant tout du salaire minimum.

En résumé, il existe donc quatre circuits de la redistribution : les assu-
rances sociales, l’assistance sociale, le bloc constitué par l’ensemble de la
fiscalité et la fourniture publique de services privés, et finalement l’ensem-
ble des interventions publiques modifiant le jeu des marchés des biens et
des facteurs de production. Parmi ces différents circuits, c’est surtout sur la
partie progressive de la fiscalité et sur les dépenses relevant de ce que nous
avons appelé l’assistance sociale que l’on a tendance à insister lorsque l’on
analyse la redistribution. Ce choix tient à l’intuition que la redistribution
opérée au travers des autres circuits est de moindre ampleur que celle qui
résulte d’instruments plus directs comme l’assistance sociale ou de l’impôt
sur le revenu. Il tient aussi à la difficulté de mesurer l’importance de la
redistribution passant par ces circuits secondaires, c’est-à-dire le décalage
actuariel entre les contributions acquittées et les prestations reçues pour
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l’assurance sociale, la valeur des services et subventions fournies par l’État
pour les dépenses publiques, et les effets d’équilibre général de la fiscalité
indirecte et plus généralement des interventions de l’État sur les marchés
des biens, des services et des facteurs(6).

Quelques exemples illustreront cette difficulté. Considérons en premier
lieu, le système d’assurance maladie tel qu’il fonctionne en France. Si l’on
suppose pour simplifier que les risques maladie des individus sont identi-
ques et que, en conséquence, les prestations de santé sont, en espérance, les
mêmes pour tout le monde, alors le fait que les cotisations d’assurance
maladie sont à peu près proportionnelles aux revenus — au statut
occupationnel près — opère une redistribution évidente. Un système privé
et concurrentiel d’assurance maladie exigerait de tous les assurés une prime
identique tandis que le système public collecte une prime proportionnelle
au revenu de chacun. Sous l’hypothèse d’une demande identique d’assu-
rance par les ménages, ce dispositif apparaîtrait donc comme un méca-
nisme majeur de redistribution, d’un poids très supérieur à l’impôt sur le
revenu. En revanche, si l’on impute une valeur privée à ce service d’assu-
rance égale au « consentement à payer » de chacun, les choses peuvent être
différentes. Par exemple, si l’aversion relative pour le risque est supposée
croissante, alors la satisfaction retirée par les bénéficiaires de l’assurance
maladie augmente avec leur revenu et la progressivité de l’ensemble du
dispositif s’en trouve diminuée. Elle disparaîtrait complètement si le con-
sentement à payer était à peu près proportionnel au revenu. Au total, la
question est donc de savoir ce qu’il semble raisonnable de supposer sur la
façon dont l’aversion pour le risque maladie se modifie en fonction du
niveau de vie des individus(7).

On rencontre exactement le même type de difficulté lorsque l’on cher-
che à mesurer le rôle redistributif de la fourniture publique de services
privés tels que l’éducation. Une pratique courante de mesure d’incidence
distributive consiste à répartir le coût total de ces services — ou subven-
tions — parmi les bénéficiaires, c’est-à-dire les familles comptant des en-
fants scolarisés. Avec une telle convention, les dépenses publiques appa-
raissent alors comme un instrument puissant de redistribution, surtout lors-
qu’il s’agit de la partie obligatoire de la scolarité — primaire et premier
cycle du secondaire. Mais, de nouveau, quelle justification doit-on donner
à cette hypothèse ? Un modèle élémentaire de transmission inter-
générationnelle de patrimoine dans la tradition de l’équivalence Ricardienne
suggère que toute augmentation de la subvention publique à l’éducation

(6) Il est à remarquer qu’une bonne partie des conclusions obtenues dans les premières
études globales d’incidence redistributive des finances publiques — par exemple Gillespie
(1965), Musgrave et alii (1974) et, pour la France, Bobe (1975), et Cazenave et Morrisson
(1974) — étaient souvent dues à des hypothèses discutables sur ces divers points.

(7) On sait qu’aux États-Unis où l’assurance maladie n’est pas obligatoire, la proportion de
ménages assurés augmente en fonction du revenu, ce qui suggère que le consentement à
payer croît bien avec le revenu.
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des enfants devrait s’accompagner d’une augmentation strictement équi-
valente de la consommation des parents(8). Il s’agit donc d’une justification
théorique possible des analyses d’incidence traditionnelles, justification qui
repose avant tout sur l’hypothèse d’un marché parfait du capital et/ou de
l’existence d’un patrimoine à léguer. Si aucune de ces deux conditions n’est
remplie, on peut imaginer que les dépenses publiques d’éducation aient un
effet redistributif considérablement plus faible que ce qui est souvent sup-
posé.

Comme dernier exemple, considérons le système de retraites. La situa-
tion semble radicalement différente puisque, dans ce cas, les prestations
obtenues, c’est-à-dire les pensions, sont explicitement indexées sur les co-
tisations versées et les salaires reçus au cours de la vie active. Cependant,
comme l’ensemble du dispositif n’est pas actuariellement neutre, certaines
redistributions ont nécessairement lieu. Elles sont de deux types. La redis-
tribution inter-générationnelle est inhérente à tout système de retraite, qu’il
soit par répartition ou par capitalisation. Elle apparaît dès lors que l’écono-
mie connaît des changements durables de régime entraînant une modifica-
tion des taux d’intérêt ou du taux de croissance à long terme. Mais ce n’est
pas elle qui nous intéresse ici. Bien que source de problèmes importants, et
inquiétants, cette redistribution n’est pas de même nature que celle qui peut
avoir lieu entre les membres d’une même génération et qui est plus directe-
ment comparable au rôle d’instruments redistributifs plus conventionnels.
Là encore, dresser le bilan de cette redistribution intra-générationnelle exige
des hypothèses et des calculs délicats. En France, l’existence d’un plancher
de retraite dans le régime général est indiscutablement un facteur progres-
sif. Par ailleurs, le fait que l’espérance de vie à la retraite soit plus longue
pour les cadres que pour les ouvriers peut être considéré comme un facteur
régressif(9). Donner une mesure de ces effets exigerait cependant d’obser-
ver les droits cumulés à la retraite des générations de retraités et de repré-
senter explicitement la façon dont le comportement des agents en matière
d’hygiène et de santé peut affecter leur longévité. Ces comportements sont
délicats à analyser et estimer. Quant à l’information sur les droits à la re-
traite, elle est difficile à collecter. Lorsqu’elle est rétrospective, elle n’est
vraiment pertinente que pour juger la nature redistributive d’un système de
retraite sur une certaine période passée, et non pas le présent ou le futur
prévisible. Lorsqu’elle est prospective, elle ne peut être basée que sur des
techniques de simulation dont les hypothèses sont nécessairement discuta-

(8) C’est ce qui découle du modèle de rationalité « dynastique » introduit par Barro et
Becker (1989) dans lequel chaque agent prend en compte dans son comportement la satis-
faction de ses descendants, et à travers elle celle des descendants de ses descendants, etc.

(9) Voir Piketty (1997), citant une étude de Chassard et Concialdi. Cet argument en faveur
de la régressivité du système de retraite n’est cependant pas sans sérieuses critiques. Il ne
peut être valide que si l’on admet que la longévité est automatiquement déterminée par le
niveau de revenu des gens, et non pas par les investissements et efforts qu’ils peuvent réali-
ser dans le maintien de leur capital-santé.
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bles ou imprécises(10). Ceci est vrai aussi bien des hypothèses économiques
concernant les taux futurs de croissance et d’intérêt que des hypothèses
démographiques concernant la relation entre longévité et revenu, et l’effet
régressif qui en découle pour le système de retraites lorsque l’analyse est
menée sur le cycle vital.

Ces diverses difficultés d’appréciation de la valeur des services fournis
par les mécanismes d’assurance sociale ou directement par les pouvoirs
publics ont conduit la littérature économique à restreindre l’analyse de la
redistribution dans les sociétés post-industrielles aux seuls transferts mo-
nétaires et instantanés, c’est-à-dire essentiellement les prestations sociales
non-contributives et les impôts. Parmi ces derniers, cependant, les mêmes
difficultés d’appréciation de leur rôle redistributif apparaissent dès que le
paiement ne dépend qu’indirectement du revenu et que l’incidence écono-
mique de l’impôt est délicate à identifier. Par exemple, mesurer l’effet
redistributif de la fiscalité indirecte n’est pas très compliqué tant que l’on
se contente de supposer que l’intégralité de l’impôt est répercutée sur le
consommateur. Prendre en compte les effets indirects de ces impôts sur la
structure des prix et des rémunérations est un exercice beaucoup plus déli-
cat. Au total, l’analyse économique de la redistribution tend donc à privilé-
gier les instruments qui ont un effet « direct » sur le revenu disponible des
agents. La justification de ce choix est implicitement que ces effets directs
dominent largement les effets indirects propres aux autres circuits de distri-
bution. Il en est probablement ainsi mais une analyse approfondie de cette
hypothèse reste à effectuer.

Cette discussion générale de la nature des mécanismes de redistribution
dans les économies modernes serait incomplète sans une analyse, au moins
sommaire, de l’importance quantitative des divers circuits qui ont été iden-
tifiés.

Le tableau 1 montre le poids macroéconomique comparé des divers cir-
cuits de redistribution dans quelques pays de l’OCDE choisis aux extrêmes
et au milieu d’un axe sur lequel on reporterait le taux de prélèvement obli-
gatoire. La Suède, où les prélèvements obligatoires représentent un peu
plus de la moitié du PIB, occupe l’une des positions extrêmes. Les États-
Unis ou le Japon où ce taux est de l’ordre de 30 % ou moins, sont à l’extré-
mité opposée. Proches d’eux se trouve le Royaume-Uni. Au milieu, mais
plus proche des pays scandinaves, on trouve la France et l’Allemagne où le
champ potentiel de la redistribution représenté par le taux de prélèvement
obligatoire est de l’ordre de 45 %.

La partie supérieure du tableau 1 reprend les principaux postes du compte
de revenu des ménages dans la comptabilité nationale. Y apparaissent expli-
citement trois des circuits de redistribution discutés précédemment. Le

(10) Pour les techniques de simulation microéconomique permettant de traiter, très impar-
faitement, ces questions, voir Hancock et Sutherland (1992).
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premier circuit est celui des « assurances sociales » qui conduit du revenu
brut des facteurs détenus par les ménages (RSB) au concept de « revenu net
des facteurs et revenus de remplacement » (RFR). Le premier revenu est
baptisé ici « super-brut » pour bien le différencier de la notion de « salaire
brut » utilisé comme référence dans le calcul des contributions et presta-
tions de Sécurité sociale du système français, concept d’ailleurs sans grande
signification économique. Pour les salariés, ce revenu « super-brut » cor-
respond au « coût total du travail » payé par les employeurs. Le concept de
RFR est non conventionnel. Son utilité est surtout de permettre de mieux
distinguer les divers circuits de redistribution. On passe des RSB aux RFR
simplement en amputant les revenus des facteurs des contributions de
Sécurité sociale (employeurs et employés) et en distribuant les prestations
correspondantes à ceux qui y ont droit en remplacement des revenus per-
dus ou des dépenses effectuées du fait de la retraite, du chômage ou de la
maladie. Les deuxième et troisième circuits de redistribution font passer
des RFR au revenu disponible (RD) en tenant compte respectivement des
prestations non contributives, ou transferts sans contrepartie, reçus et des
impôts payés par les ménages. Si le concept de RFR n’est pas convention-
nel, sa signification apparaît ici bien claire. Il s’agit du revenu encaissé par
les ménages avant ce qui peut être considéré comme la composante la plus
directe de la redistribution.

À l’examen de l’importance comparée des systèmes d’assurance so-
ciale, ce qui frappe avant tout c’est la différence entre la gauche et la droite
du tableau 1. En France, Allemagne et Suède les contributions ou presta-
tions de sécurité sociale représentent environ 20 % du PIB alors que ce
taux est inférieur à 10 % dans les trois autres pays. En rapprochant ces
différences des chiffres précédents sur les prélèvements obligatoires, on
aboutit donc à une conclusion d’importance : la plus grande partie de l’écart
entre les taux de prélèvement obligatoire entre pays développés s’explique
par la couverture différente des systèmes d’assurance sociale. Plus exacte-
ment, étant donnée la substituabilité évidente entre systèmes privés
et publics d’assurance, on peut dire qu’une grande partie des différences du
taux de prélèvement obligatoire entre pays s’explique par les parts diffé-
rentes des secteurs publics et privés dans l’assurance vieillesse et l’assu-
rance maladie. Aux États-Unis, par exemple, les contributions des em-
ployeurs à des fonds de retraite privés représentent 7 % du PIB, soit la
moitié de la différence de taux de prélèvement obligatoire par rapport à
l’Allemagne et la France. L’écart diminue encore et tend à disparaître lors-
que l’on inclut les contributions des salariés et employeurs aux systèmes
privés d’assurance-maladie. Faute de place, on ne peut entrer ici dans le
détail, mais on aboutirait à des conclusions similaires en examinant le cas
du Royaume-Uni et du Japon.

Une conséquence directe des observations précédentes est que l’on ne
saurait se baser sur les taux de prélèvement obligatoire pour comparer la
redistribution qui peut avoir lieu à travers le circuit des assurances sociales
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dans divers pays. Étant donnée la similitude entre assurances privées et
publiques, on peut tout à fait imaginer que des pays ayant des taux de cou-
verture d’assurance sociale assez différents aboutissent néanmoins à une
redistribution équivalente. Il suffit pour cela que dans un pays où domine
l’assurance publique, une large part soit actuariellement neutre, et que, dans
un pays où prévaut l’assurance privée, la part publique soit fortement
redistributive. Des recherches approfondies sur les conséquences
redistributives des ces diverses combinaisons public/privé sont donc né-
cessaires.

Alle-
magne

France Suède Royau-
me-Uni

États-
Unis

Japon

Revenus « super-bruts » des
facteurs distribués aux ménages
(RSB)

77,4 73,5 74,5 77,0 80,1 75,6

• salaires et assimilés 54,8 51,8 58,6 54,5 59,8 56,3
• revenus nets de la propriété
   et de l'entreprise individuelle 22,6 21,7 15,9 22,5 20,3 19,4

Contributions sociales (CS) 20,4 22,7 16,9 6,3 8,6 9,5
• employeurs 10,5 14,5 15,7 3,5 4,8 4,9
• autres 9,9 8,1 1,2 2,8 3,8 4,7

(Contributions employeurs aux
systèmes de retraites privés) (3,3) (3,1) (7,4) (2,8)

Prestations de Sécurité sociale 16,0 22,1 20,8 6,1 8,5 10,9
Revenu net des facteurs et
revenus de remplacement
(RFR)

73,0 73,0 78,3 76,8 80,0 77,0

Impôts directs 9,8 7,1 18,7 9,9 10,2 6,8
• impôt sur le revenu (IR) 9,6 5,2 — 9,5 10,0 6,5

Transferts publics sans
contrepartie et autres transferts 4,4 3,7 5,9 6,5 3,9 1,1
Revenu disponible (RD) 67,5 69,5 65,5 73,4 73,7 71,2

Pour mémoire
Autres impôts 14,6 16,4 17,4 18,2 11,4 11,6
• dont impôts indirects 13,4 14,1 14,9 14,5 8,5 7,9

Taux de prélèvement
obligatoire(*)

43,3 44,7 51,3 34,8 30,4 28,1

Note : (*) De petits écarts apparaissent pour certains pays entre ce chiffre et la somme des
prélèvements apparaissant plus haut dans ce tableau. Ils sont dus à de légères différences de
définition entre les comptes ménage et administrations publiques.
Source : Calculs à partir des statistiques de Comptabilité nationale de l’OCDE.

1. Importance comparée de la redistribution
dans quelques pays de l’OCDE (1994)

En pourcentage du PIB
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Le deuxième circuit de redistribution correspond à la fonction d’assis-
tance, plutôt qu’assurance, sociale. Il est associé sur le tableau 1 à la ligne
des transferts publics sans contrepartie. Deux constatations s’imposent au
vu de ces chiffres. D’une part, l’importance macroéconomique de cette
fonction est beaucoup plus homogène entre pays — à l’exception du
Japon — que ne l’est l’assurance sociale. Il n’est pas sûr d’ailleurs que les
écarts observés soient toujours significatifs du fait de conventions différen-
tes conduisant parfois à une certaine confusion entre les transferts sans
contrepartie et les prestations de Sécurité sociale(11). D’autre part, sans être
comparables aux chiffres d’assurance sociale, une fois ceux-ci corrigés par
les parts publiques et privées des assurances vieillesse et maladie, le poids
de l’assistance sociale apparaît substantiel. Un volant de 6 à 8 % du revenu
disponible des ménages offre des possibilités redistributives importantes.
C’est l’ordre de grandeur de la part des 20 % les plus pauvres dans le re-
venu des ménages, pour les pays apparaissant au tableau 1.

Le troisième circuit de redistribution est constitué par la fiscalité et les
autres dépenses publiques. Nous ignorons ici cette dernière composante du
fait de la très grande ambiguïté, soulignée plus haut, de son rôle redistributif,
et nous ne considérons donc que la fiscalité. Le tableau 1 la décompose en
trois parties : la fiscalité directe sur les ménages, la fiscalité indirecte et les
« autres impôts ». Si l’on fait exception des deux extrêmes, c’est-à-dire la
Suède où la fiscalité apparaît exceptionnellement lourde et le Japon qui se
trouve dans la situation opposée, la fiscalité représente de 20 à 25 % du
PIB. Il s’agit d’un potentiel redistributif absolument considérable. Ceci reste
vrai même lorsqu’on ignore la fiscalité indirecte dont le rôle redistributif
est en fait assez limité — voir plus bas — et les « autres impôts » dont on a
vu qu’il était difficile d’évaluer le rôle redistributif. En se limitant donc à la
seule fiscalité directe pesant sur les ménages, on obtient encore un volant
de redistribution substantiel. La France se situe au bas de cette fourchette,
mais la totalité des impôts directs acquittés par les ménages — incluant
donc l’impôt sur le revenu proprement dit, la CSG et impôts assimilés, et la
fiscalité locale directe — y représente tout de même encore 10 % du re-
venu net des facteurs et des revenus de remplacement.

Au total, l’importance macroéconomique de la redistribution dépend
beaucoup du point de vue que l’on adopte et des circuits que l’on considère.
Si l’on veut tenir compte de l’ensemble des circuits, le taux de prélèvement
obligatoire donne la meilleure idée du potentiel redistributif dans une éco-
nomie donnée. Avec des taux de l’ordre de 45 %, et plus pour la Suède, ce
potentiel apparaît absolument formidable pour les pays d’Europe continen-
tale. Mais ce chiffre est trompeur car il inclut, en proportion variable, des
opérations d’assurance qui n’ont que peu à voir avec la redistribution et qui
ne relèvent pas de l’intervention publique dans d’autres pays. Si l’on exclut

(11) Par exemple, des différences entre les durées d’indemnisation du chômage dans les
divers pays conduisent à inclure dans un pays sous le titre assurance sociale des transferts
qui apparaitront ailleurs dans la ligne des transfers sans contrepartie.
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le circuit de l’assurance sociale, le potentiel redistributif apparaît évidem-
ment plus faible, et en même temps plus homogène entre pays. Il corres-
pond au poids de la fiscalité, soit environ 25 % du PIB pour les pays mé-
dians. Parmi les impôts et les dépenses publiques correspondant à ce mon-
tant, une partie seulement a une vocation véritablement redistributive.
Il s’agit essentiellement des dépenses d’assistance sociale, ou transferts
sans contrepartie, et de la fiscalité sur le revenu des ménages. Ces deux
composantes représentent au total environ 15 % du PIB des pays médians,
soit à peu près 20 % du revenu disponible des ménages. C’est principa-
lement à cette composante du système redistributif que nous nous intéres-
sons dans la suite de ce rapport.

L’intensité de la redistribution

Pour évaluer l’ampleur de la redistribution en France et dans quelques
pays voisins, nous utilisons ici une approche de micro-simulation dévelop-
pée récemment dans le cadre d’un projet de construction d’un modèle inté-
gré des systèmes de redistribution dans les pays de l’Union européenne.
Les calculs présentés ici sont issus d’un prototype de ce modèle défini sur
des échantillons réduits de ménages et une couverture légèrement restreinte
des systèmes redistributifs(12). Nous présentons d’abord brièvement ce mo-
dèle, les hypothèses sur lesquelles il repose et le champ redistributif sur
lequel il porte, avant d’en examiner les résultats.

Le modèle de micro-simulation

La méthodologie est simple. Elle consiste à appliquer à un échantillon
représentatif de ménages les règles officielles de calcul des divers instru-
ments du système redistributif. Dans le cas français, par exemple, nous
partons d’un échantillon de 3 000 ménages tiré lui-même de l’échantillon
utilisé dans l’enquête INSEE sur le budget des familles de 1994. On ob-
serve pour chaque ménage sa composition démographique, l’activité de
ses membres, et son revenu net (RFR), c’est-à-dire le revenu (net) des dif-
férents membres qui ont un emploi ainsi que les pensions et indemnités de
ceux qui sont retraités ou chômeurs. En fonction de cette information, on
applique à chaque ménage les règles de calcul de chaque transfert et impôt
entrant dans le champ de l’évaluation : allocations familiales, allocation au
jeune enfant et complément familial, allocation logement, revenu mini-
mum d’insertion, impôt sur le revenu, etc. Pour certains de ces instruments,
le calcul est trivial. Pour d’autres, il l’est beaucoup moins parce que certai-
nes informations nécessaires au calcul de l’impôt ou du transfert peuvent
être indisponibles. Par exemple, on ne dispose pas des informations per-
mettant de calculer toutes les exonérations d’impôt ou le montant exact de
l’allocation logement. Certaines simplifications sont donc nécessaires. Par

(12) Voir Bourguignon et alii (1997). La partie française des modèles prototypes Eur3 et
Eur6 prolonge le modèle Sysiff développé par Bourguignon, Chiappori et Sastre (1988).
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exemple, l’impôt sur le revenu est calculé sans tenir compte des déductions
liées à un plan d’épargne retraite ou à la charge d’intérêt sur l’habitation
principale. Lorsque l’information sur les loyers payés n’est pas disponible,
l’allocation logement est fixée automatiquement à son montant maximum.
On constate que ces simplifications n’ont qu’un effet limité sur les mon-
tants agrégés des transferts et des impôts. En revanche, elles introduisent
probablement du bruit au niveau microéconomique.

Une autre simplification importante consiste à ignorer le décalage qui
peut exister entre la perception des revenus et le paiement des impôts aux-
quels ils donnent lieu, ou des transferts auxquels ils donnent droit. Dans le
système français, on sait que les impôts sont en fait payés avec une année
de retard et que les conditions de ressources pour l’attribution de certains
transferts jouent aussi avec un décalage d’un an. En ignorant ce délai, il est
évident que les calculs effectués n’ont de sens que sous l’hypothèse que la
situation des ménages observés dans l’enquête a une certaine permanence.
Une autre hypothèse implicite de notre méthodologie est que les ménages
perçoivent bien la totalité des transferts auxquels ils ont droit. On sait que
ce n’est pas toujours le cas. Là encore, ces choix sont motivés par l’absence
des informations qui permettraient d’effectuer des calculs plus précis.

Une méthodologie alternative consisterait à se fier seulement aux infor-
mations sur la redistribution collectées dans l’enquête budget des familles
dont le module revenu comporte des questions sur les divers transferts re-
çus et les impôts payés. Il y aurait cependant deux écueils à suivre cette
voie. D’une part, l’information en question n’est pas toujours fiable et, à
l’opposé de la remarque faite au paragraphe précédent, elle se rapporte à
une situation familiale qui peut être différente de celle observée dans l’en-
quête. D’autre part, en l’absence d’une règle explicite de calcul des trans-
ferts et impôts, elle ne permet pas d’effectuer des simulations de réforme
du système ou de calculer certains indicateurs importants dépendant de ces
règles et de la situation du ménage, comme par exemple le taux marginal
effectif de prélèvement — voir plus bas. L’information disponible dans
l’enquête budget des familles permet donc d’appréhender l’ampleur de la
redistribution mais de façon purement statique, comme une photo du sys-
tème redistributif tel qu’il fonctionnait l’année de l’enquête. L’objectif d’éva-
luer des réformes possibles du système en place exige de prendre comme
point de repère la redistribution simulée et non pas la redistribution effec-
tive. Au reste, l’écart entre ces deux évaluations est minime(13).

À cause des simplifications qui viennent d’être évoquées, et aussi de la
taille limitée de l’échantillon utilisé, il ne faudrait pas utiliser ce modèle de
micro-simulation pour effectuer des prévisions budgétaires fines sur des
points de détail du système redistributif. Toutefois, les ordres de grandeur
des agrégats issus du modèle apparaissent très satisfaisants en comparaison
des données macroéconomiques disponibles. Par ailleurs, les effets

(13) Pour une évaluation directe de l’ampleur de la redistribution, voir INSEE (1997).



FISCALITÉ ET REDISTRIBUTION 25

redistributifs mis en évidence sont la plupart du temps d’une ampleur telle
que les imprécisions soulignées précédemment ne sauraient remettre en
cause le sens des conclusions tirées du modèle.

Du fait de l’inobservabilité de certains paramètres nécessaires pour le
calcul des impôts directs et des transferts sans contrepartie, le champ
redistributif considéré ici est légèrement plus restrictif que celui qui a été
défini dans la section précédente. Dans le cas français les omissions impor-
tantes concernent surtout la fiscalité directe locale et certains transferts et
subventions d’importance secondaire, souvent gérées de façon locale. La
non-prise en compte de la redistribution opérée au niveau local tient uni-
quement à la difficulté de collecter les barèmes et réglementations.

Les transferts pris en compte dans le cas français et leur montant total
en 1994 (en milliards de francs) sont les suivants : allocations familiales
(57,5), APJE et complément familial (27,5), allocation de rentrée scolaire
(2), allocation logement (67,7), allocation de parent isolé (4,4), allocation
vieillesse (33), RMI (18,5), allocation adulte handicapé (17,3). Soit au total
un peu moins de 200 milliards de francs. Du côté fiscal, seuls sont pris en
compte l’impôt sur le revenu — c’est-à-dire l’IR stricto sensu —,
soit 300 milliards de francs, et la CSG, soit 90 milliards de francs. Par
rapport aux chiffres de redistribution de la Comptabilité nationale
(tableau 1) la couverture du modèle de micro-simulation est donc incom-
plète. Elle est de l’ordre de 75 % pour les transferts sans contrepartie, et de
70 % pour la fiscalité directe des ménages — mais, normalement de 100 %
pour l’impôt sur le revenu.

Le tableau 2 dresse un bilan des performances agrégées du modèle de
micro-simulation pour la France. La colonne de gauche part de la Compta-
bilité nationale et adapte les chiffres de revenu façon à les rendre compara-
bles aux données observées dans l’enquête Budget des Familles. Ainsi les
revenus nets des facteurs et revenus de remplacement, auxquels on se réfé-
rera par la suite comme « revenus nets » pour alléger l’exposé, sont à am-
puter de composantes qui n’apparaissent pas ou sont incorrectement obser-
vés dans l’enquête : loyers implicites, prestations santé — présentes dans
le RFR qui inclut par définition l’ensemble des prestations de Sécurité
sociale — intérêts sur contrats d’assurance-vie, indemnités d’assurance,
etc. Par ailleurs, les transferts et prélèvements sont à considérer au prorata
des montants dont le calcul est explicitement pris en compte dans le mo-
dèle. Comme on s’y attend, le revenu moyen dans l’échantillon issu de
l’enquête Budget des Familles tend à sous-estimer la réalité décrite par la
Comptabilité nationale, nécessairement exhaustive. La proportion est de
15 ou 17 % selon que l’on considère le revenu net ou le revenu disponi-
ble(14). Par ailleurs, les simulations effectuées sur l’échantillon conduisent

(14) Aucune tentative n’a été faite pour l’instant de redresser les revenus observés dans
l’enquête afin d’assurer une compatibilité totale avec la comptabilité nationale. La distribu-
tion de revenus disponibles obtenue diffère donc quelque peu des chiffres publiés par l’INSEE,
voir INSEE (1997). Là encore, la différence est minime en termes de revenus relatifs.
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également à une légère sous-estimation des montants de transfert et d’im-
pôt. L’erreur est cependant inférieure à 10 %.

La précision de la redistribution simulée en appliquant les barèmes offi-
ciels d’imposition et de transferts et les règles d’octroi de ces derniers est
donc au total assez satisfaisante malgré la sous-estimation du revenu initial
et les simplifications propres à la simulation. Une précision comparable est
obtenue dans les autres pays de l’Union européenne où la même méthode a
été appliquée.

Comptabilité
nationale

Simulation

Revenu net des facteurs et revenus de remplacement (RFR)
(définition Comptabilité nationale) (MF) 5 391,0

Ajustements pour passer à définition BdF(*) – 1 517,0

Revenu net des facteurs et revenus de remplacement (RFR)
(définition BdF) (MF) 3 874,0

Nombre de ménages (en millions) 22,0 0,003

Revenu net moyen des facteurs et revenus de remplacement
(RFR) (définition BdF) (KF) 176,5 148,0

Transferts sans contrepartie (moyenne par ménage) (KF) 9,4 9,1

Impôts directs

IR + CSG (moyenne par ménage) (KF) 17,6 16,5

Revenu disponible (KF) 168,3 140,6

Note : (*) Comprend : loyers implicites, prestations santé de la Sécurité sociale, intérêts sur
contrats d’assurance vie, indemnités d’assurance-dommage.

2. France : Correspondance entre modèle de simulation,
sous-échantillon de l’enquête Budget des Familles (BdF)

et Comptabilité nationale

La progressivité du système redistributif en France
et dans quelques pays européens

La redistribution opérée par les divers instruments mentionnés ci-
dessus est résumée sur le tableau 3. Les quintiles et déciles de population
sont définis sur la distribution des « revenus individualisés ». Selon cette
définition, chaque individu de l’échantillon, c’est-à-dire chaque membre
de chaque ménage, y compris les enfants, se voit attribuer un revenu égal
au revenu par unité de consommation, ou équivalent adulte, du ménage
auquel il appartient. Cette correction permet donc de tenir compte des éco-
nomies d’échelle propres aux ménages. La définition retenue ici est telle
que le nombre d’unités de consommation d’un ménage est égal à la racine
carrée du nombre de membres dans le ménage. Ceci revient à supposer
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qu’une famille de deux personnes à besoin d’un revenu égal à 1,41 fois
celui d’un célibataire pour que ses membres aient le même niveau de vie.
Avec le même raisonnement, un ménage de trois personnes a besoin de
1,71 fois le revenu d’un célibataire et un ménage de quatre personnes deux
fois ce revenu(15). Cette définition de la distribution des revenus permet
donc implicitement de prendre en compte la redistribution qui peut exister
entre familles de compositions différentes. Le concept de revenu utilisé est
celui de « revenu net des facteurs et revenus de remplacement », ou revenu
net, déjà discuté précédemment. Il s’agit donc d’un revenu avant impôt et
transferts. En revanche, le revenu disponible apparaissant sur la deuxième
ligne du tableau inclut ces impôts et transferts. L’excédent — ou le déficit
— relatif du revenu disponible sur le revenu net définit donc le taux global
de la redistribution considérée ici.

Il y a plusieurs de façons de mesurer la progressivité d’un système
redistributif, mais nous n’utiliserons ici que des méthodes élémentaires. La
progressivité d’un transfert (positif) se définit par le fait qu’il représente
une part décroissante du revenu initial lorsque celui-ci augmente. En com-
binant transferts et prélèvements, cette définition s’applique de façon algé-
brique, et l’on peut constater sur le tableau 3 que, à l’évidence, le système
de redistribution français est progressif. Le quintile le plus pauvre de la
population voit son revenu annuel augmenter de 27 800 francs par équiva-
lent-adulte avant transferts et impôts, soit un niveau de vie légèrement in-
férieur au RMI, à 46 200 francs après transferts et impôts, ce qui se situe à
mi-chemin entre le RMI et le SMIC. L’augmentation est de près de 70 %.
À l’autre extrême, le décile supérieur voit son revenu chuter de 18 % à un
niveau qui reste relativement très élevé à 220 000 francs par an et par unité
de consommation, ou équivalent-adulte. La distribution des revenus dispo-
nibles est donc considérablement moins inégale que la distribution des re-
venus nets. En particulier, l’écart de revenu entre les quintiles supérieur et
inférieur est diminué de moitié — de 7,6 à 3,8 — par la redistribution.

Le choix de la variation de cet écart des revenus entre quintiles extrê-
mes comme mesure de la progressivité du système redistributif, n’est pas
fortuit. Il illustre le fait que l’une de ses caractéristiques essentielles est de
redistribuer d’un extrême à l’autre de l’éventail des revenus mais de peu
affecter le revenu, absolu et relatif, des classes intermédiaires. Il est frap-
pant de constater que, une fois exprimée en fonction des parts des divers
quintiles dans le revenu total, net ou disponible, l’ensemble de la redistri-
bution est en fait pratiquement équivalente à un transfert d’un peu plus de
4 % du revenu total du décile supérieur au quintile inférieur (troisième et
quatrième lignes du tableau 3). Les instruments dominants de la redistribu-
tion sont donc les transferts sous conditions de ressource dans le bas de la
redistribution et l’impôt sur le revenu dans le haut.

(15) Plus généralement, on pose que le nombre d’unités de consommation, uc, dépend de la
taille, N, de la famille selon la formule: uc = Nθ où θ est un paramètre variant de 0 à 1. On se
réfère souvent au cas particulier θ = 1/2 comme à l’échelle de l’OCDE.
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Le pouvoir redistributif des divers instruments est conforme a ce que
l’on attend. Une fois défalquée la CSG qui frappe de façon à peu près uni-
forme, au taux de 2,4 %(16), la plus grande partie des revenus, l’imposition
du revenu apparaît concentrée dans la partie très supérieure de la distribu-
tion. Le décile supérieur acquitte 50 % de l’IR, et le quintile supérieur 75 %.
De l’autre côté de l’éventail redistributif, des prestations très fortement
ciblées comme le RMI ou le minimum vieillesse ne touchent que le quin-
tile inférieur — en fait les premiers centiles de la distribution dont le
revenu net est nul ou proche de l’être. Les allocations sous conditions de
ressources comme l’allocation logement et les divers compléments aux allo-
cations familiales touchent un public plus large. Dans les deux cas, la part
du quintile inférieur dans le total distribué est de l’ordre de 60 %. Elle est
encore plus faible — de l’ordre de 30 % — pour les allocations familiales
de base, qui en 1994 étaient accordées sans aucune restriction de revenu.

Quintiles Décile Total

1 2 3 4 5 sup.

Revenu net par équivalent
adulte(*) (KF)

27,8 56,2 81,1 108,7 210,8 266,5 96,9

Revenu disponible par équivalent
adulte(*) (KF)

46,2 62,0 80,2 102,0 178,1 217,9 93,7

Revenu net par équivalent
adulte(*) (parts du total en %)

5,7 11,6 16,7 22,4 43,5 27,5 100,0

Revenu disponible par équivalent
adulte(*) (parts du total en %)

9,9 13,2 17,1 21,8 38,0 23,2 100,0

Taux global de redistribution) 69,4 11,4 – 0,8 – 6,3 – 15,6 – 18,3 – 2,9

(en % du revenu net) dont :

  • Impôts (IR, CSG) 2,9 3,5 6,3 8,7 16,7 19,2 10,8

  • Prestations 72,4 14,9 5,5 2,4 1,1 0,9 7,9

  • Allocation familiales (base) 16,0 6,0 3,8 2,3 1,0 0,9 3,2

  • Allocations familiales sous
    conditions de ressources

24,3 5,5 1,0 0,0 0,0 0,0 2,2

    (APJE, CF, API, ARS, ...)

  • Allocation logement 15,0 3,1 0,7 0,1 0,0 0,0 1,4

  • Minimum vieillesse 9,3 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6

  • RMI 7,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5

3. Performances du système de redistribution français (1994)

Note : (*) Nombre d’équivalents adultes = Racine carrée du nombre de membres du mé-
nage ; en moyenne une personne représente 0,62 équivalent adulte.

Source : Calcul Euromod, échantillon de 2 994 ménages.

(16) Taux en vigueur en 1994, année de la simulation considérée ici.
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Il est néanmoins remarquable que, même sans aucun ciblage, ce transfert
représente une part très substantielle — environ 25 % — de la redistribu-
tion en faveur du quintile inférieur. La contrepartie est évidemment qu’il
pèse plus lourd dans l’ensemble du budget que d’autres transferts qui ont le
même effet sur les revenus les plus faibles grâce a un ciblage plus efficace.

La progressivité d’un système redistributif est difficile à apprécier dans
l’absolu. À en juger sur le tableau précédent, l’imposition du revenu et les
prestations sans contrepartie égalisent sans aucun doute la distribution des
revenus disponibles par rapport à celle des revenus nets. On peut même
qualifier cette égalisation de substantielle. Mais peut-on faire mieux ou, au
contraire, moins bien avec les flux financiers mis en jeu ?

Des éléments de réponse à cette question peuvent être trouvés dans la
comparaison internationale. Celle-ci est cependant délicate. Le simple rap-
prochement d’indicateurs ou la juxtaposition de tableaux de données peu-
vent être trompeurs si les définitions et méthodologies utilisées dans les
divers pays ne sont pas strictement identiques. Le tableau 4 qui propose
une comparaison du pouvoir redistributif des transferts sans contrepartie et
de l’imposition du revenu dans six pays de l’Union européenne n’échappe
pas complètement à cette critique. Il est tiré d’un projet en cours de réalisa-
tion dont l’ambition est justement d’offrir un cadre rigoureux de simula-
tion microéconomique pour l’analyse comparative et intégrée des systè-
mes redistributifs des pays de l’UE. Les chiffres repris ici ont été obtenus à
partir d’un modèle prototype basé sur des échantillons réduits de ménages
et une représentation légèrement simplifiée des systèmes redistributifs(17).

Pour chacun des pays considérés, le tableau indique comment les pres-
tations distribuées, d’une part, et les impôts prélevés, d’autre part, modi-
fient les parts des différents déciles de la population. Les chiffres reportés
sur ce tableau correspondent aux variations des parts cumulées des divers
déciles dans le revenu total. Ils donnent donc une représentation directe de
la redistribution. Tout chiffre dans ce tableau s’interprète comme le
montant redistribué à la population indiquée sur la colonne de gauche du
tableau et prélevé sur la partie complémentaire de la population(18). Ainsi le
chiffre de 4,6 % apparaissant à la quatrième ligne de la première colonne
signifie que le système allemand de prestations sociales non-contributives
conduit à une redistribution des 60 % les plus riches aux 40 % les plus
pauvres égale à 4,6 % du revenu total de la population des ménages. Cette
redistribution doit cependant être entendue dans un sens « relatif » et non
pas « absolu ». En d’autres termes, le tableau compare des parts de revenu
avant ou après redistribution et non pas des revenus(19).

(17) Voir références plus haut.

(18) Techniquement ces chiffres correspondent simplement à la distance verticale entre les
courbes de Lorenz avant et après redistribution.

(19) C’est-à-dire les lignes 3 et 4 du tableau 3 plutôt que les lignes 1 et 2.



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE30

S
o

u
rc

e :
 C

ac
ul

s 
E

ur
6.

4.
 P

er
fo

rm
an

ce
s 

co
m

pa
ré

es
 d

es
 s

ys
tè

m
es

 r
ed

is
tri

bu
tif

s 
da

ns
 q

ue
lq

ue
s 

pa
ys

 d
e 

l’U
ni

on
 e

ur
op

ée
nn

e 
:

va
ria

tio
ns

 d
e 

la
 p

ar
t 

du
 r

ev
en

u 
to

ta
l e

n 
fa

ve
ur

 d
es

 d
éc

ile
s 

in
fé

rie
ur

s

E
n
 %

 d
u
 r

e
ve

n
u
 t

o
ta

l

A
lle

m
ag

n
e

B
el

g
iq

u
e

F
ra

n
ce

Ita
lie

Ir
la

n
d

e
R

o
ya

u
m

e-
U

n
i

D
éc

ile
s 

b
én

éf
ic

ia
ire

s
P

re
st

a
tio

n
s

Im
p

ôt
P

re
st

a
tio

n
s

Im
p

ôt
P

re
st

a
tio

n
s

Im
p

ôt
P

re
st

a
tio

n
s

Im
p

ôt
P

re
st

a
tio

n
s

Im
p

ôt
P

re
st

a
tio

n
s

Im
p

ôt

P
re

m
ie

r
1

,3
0

,2
0

,7
0

,7
0

,9
0

,2
0

,3
0

,2
2

,2
0

,3
1

,4
0

,2

2
 p

re
m

ie
rs

2
,2

0
,7

0
,8

1
,7

1
,8

0
,6

0
,4

0
,5

2
,9

0
,9

2
,9

0
,7

3
 p

re
m

ie
rs

4
,0

1
,2

0
,9

2
,8

2
,3

1
,0

0
,4

0
,6

3
,6

1
,7

3
,6

1
,1

4
 p

re
m

ie
rs

4
,6

1
,8

1
,1

3
,7

2
,5

1
,4

0
,4

0
,8

3
,9

2
,4

3
,7

1
,6

5
 p

re
m

ie
rs

4
,4

2
,5

1
,2

4
,2

3
,1

1
,8

0
,4

0
,9

4
,1

3
,1

3
,7

2
,1

6
 p

re
m

ie
rs

4
,0

3
,1

1
,0

4
,5

3
,0

2
,1

0
,4

0
,9

4
,0

3
,6

3
,4

2
,4

7
 p

re
m

ie
rs

3
,5

3
,5

1
,0

4
,4

2
,7

2
,4

0
,3

0
,9

3
,7

3
,9

3
,0

2
,7

8
 p

re
m

ie
rs

2
,8

3
,8

1
,0

3
,9

2
,2

2
,6

0
,3

0
,8

3
,2

4
,0

2
,4

2
,6

9
 p

re
m

ie
rs

1
,9

3
,0

0
,7

3
,0

1
,4

2
,4

0
,2

0
,5

2
,2

3
,2

1
,6

2
,3

T
o

u
s 

d
éc

ile
s

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

0
,0

T
au

x 
m

o
ye

n
 d

e 
re

d
is

tr
ib

u
tio

n
6

,5
–

 1
4

,4
4

,0
–

 2
2

,6
5

,9
–

 1
0

,5
0

,7
–

 1
2

,7
8

,8
–

 2
2

,4
5

,9
–

 1
6

,2



FISCALITÉ ET REDISTRIBUTION 31

L’importance de la redistribution dans un pays et pour un instrument
donné — c’est-à-dire ici prestations ou impôts — peut s’apprécier d’une
part en fonction de la valeur maximale de la variation de parts cumulées de
revenu dans chacune des colonnes du tableau et d’autre part en fonction de
la rapidité avec laquelle on atteint ce chiffre en partant du haut du tableau
pour les prestations, et du bas pour les impôts. La comparaison de l’effet
des prestations en France et au Royaume-Uni montre ainsi un pouvoir
redistributif plus grand dans le second pays. En premier lieu, l’ampleur
maximale de la redistribution est plus élevée – 3,7 contre 3,1 %. En second
lieu, ce maximum est pratiquement atteint pour les trois premiers déciles
tandis qu’il est atteint seulement pour la médiane dans le cas de la France.
La redistribution est donc beaucoup plus ciblée pour les très bas revenus au
Royaume-Uni qu’en France.

Sur cette base de comparaison et en combinant prestations et impôts, on
constate que la France occupe avec le Royaume-Uni et la Belgique une
sorte de position moyenne entre l’Irlande et l’Allemagne, d’une part, et
l’Italie de l’autre. De cette simple observation, on pourrait conclure qu’il
existe des marges de redistribution inutilisées dans les trois premiers pays,
et a fortiori en Italie. Il importe cependant de prendre en compte d’autres
éléments de comparaison. Le tableau 4 révèle deux types de différences
entre pays : l’importance globale des instruments de redistribution d’une
part, et leur progressivité d’autre part. Il n’y a rien de très étonnant à ce que
la redistribution soit au total moins forte en France qu’en Irlande dans la
mesure où les taux moyens de prestations et d’imposition sont beaucoup
plus élevés dans ce dernier pays. À progressivité donnée des divers instru-
ments, on y redistribue donc plus. La même conclusion s’applique égale-
ment à la comparaison France-Allemagne. Dans ce cas, cependant, des dif-
férences de progressivité entre instruments sont également présentes. Avec
un taux supérieur seulement de quelques dixièmes de point, l’Allemagne
obtient par le biais de ses prestations une redistribution supérieure à la
France. Par contre, la redistribution obtenue en Allemagne par l’impôt ne
semble pas à la mesure du différentiel observé de taux moyen d’imposition
vis-à-vis de la France. La comparaison est encore plus flagrante si l’on
compare la France et le Royaume-Uni. Avec un taux moyen identique de
prestation, la redistribution est plus forte dans le second pays. En revanche,
la redistribution par l’impôt est comparable dans les deux pays malgré un
taux d’imposition pratiquement double de ce qu’il est en France.

La conclusion précédente de l’existence de marges inutilisées de redis-
tribution en France par rapport à certains pays européens doit donc être
prise avec beaucoup de précaution. De façon plus rigoureuse, on peut dire
que la comparaison internationale suggère, d’une part, qu’à taux moyen
comparable, le pouvoir redistributif des transferts sans contrepartie est plus
fort dans certains autres pays européens, et, d’autre part, que la redistribu-
tion globale plus faible opérée en France tient dans une large mesure à
l’assiette limitée de l’impôt sur le revenu.
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Les causes de ces différences doivent cependant être analysées de façon
approfondie. Ainsi, on peut imaginer que le pouvoir redistributif plus im-
portant des prestations en Allemagne ou au Royaume-Uni tient à une place
plus large faite aux transferts sous conditions de ressources chez nos voi-
sins. Il faudrait mesurer précisément cet effet. Par ailleurs, on peut se de-
mander si le décalage entre les taux de redistribution sur le tableau 4 et les
taux issus de la Comptabilité nationale (tableau 1), c’est-à-dire les instru-
ments de redistribution non couverts par nos simulations, sont susceptibles
d’expliquer en partie les écarts de progressivité observés entre systèmes
redistributifs nationaux. Cette hypothèses est peu probable pour la France.
L’imposition directe locale est la principale source de discordance avec la
Comptabilité nationale et l’on sait que cette fiscalité est très peu redistribu-
tive(20). Les autres écarts sont quantitativement nettement moins importants.

Parenthèse sur le rôle redistributif neutre de l’imposition indirecte

La différence majeure du poids de l’imposition directe des ménages
entre la France et ses voisins conduit à s’interroger sur le rôle redistributif
potentiel des impôts qui ne touchent qu’indirectement le revenu des ména-
ges et qui, par effet de miroir, sont relativement moins importants chez nos
partenaires européens.

Comme on l’a déjà souligné, établir l’incidence redistributive de ces
impôts exige de faire certaines hypothèses sur les effets qu’ils peuvent avoir
sur le système de prix. Pour l’imposition indirecte cependant il n’est pas
déraisonnable de penser que la totalité en est simplement répercutée sur le
consommateur(21). Il suffit donc de connaître la structure de consommation
des ménages et les taux d’imposition des divers produits et services
consommés pour estimer l’incidence redistributive de cette part majori-
taire de notre fiscalité.

On constate que la fiscalité indirecte est assez neutre par rapport aux
dépenses de consommation des ménages. Le tableau 5 montre même une
certaine régressivité de la fiscalité indirecte tout en haut de la distribution,
les revenus les plus élevés tendant à consommer des biens et des services
frappés en moyenne moins lourdement par la fiscalité indirecte, surtout des
biens et services de nature culturelle. Cette régressivité est cependant mi-
nime.

La neutralité de la fiscalité indirecte par rapport aux dépenses de consom-
mation est parfois jugée comme la preuve de sa régressivité par rapport aux
revenus. En effet, comme l’on constate que la consommation représente

(20) Voir l’annexe B préparée par la Direction de la Prévision.

(21) Il n’est pas sûr que l’alternative dans laquelle les prix sont donnés par la concurrence
internationale et l’ajustement se fait sur les marges des producteurs pourrait conduire à des
conclusions différentes de celles qui suivent. Dans une perspective d’équilibre général ce
sont les prix des facteurs de production — travail et capital — qui seraient alors affectés.
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une part décroissante du revenu disponible des ménages, une part cons-
tante de la fiscalité indirecte dans les dépenses de consommation se traduit
automatiquement par un poids décroissant en fonction du revenu. Cet argu-
ment est cependant discutable. Dans la mesure où l’épargne est simple-
ment de la consommation différée, une perspective intertemporelle suggé-
rerait que la neutralité de la fiscalité indirecte par rapport à la consomma-
tion s’étend nécessairement aux concepts de revenu permanent ou de
revenu sur le cycle vital, et à la limite de « revenu dynastique ». Il est donc
assez raisonnable de penser que la fiscalité indirecte, sous la forme qu’elle
revêt à l’heure actuelle en France et dans les pays de l’Union européenne,
est proche d’être neutre du point de vue de la distribution des revenus dispo-
nibles et ne saurait remettre en question les conclusions obtenues précé-
demment.

Appréciation générale

Le rapport Ducamin soulignait il y a quelques années que, pris dans son
ensemble, le système redistributif français n’avait pas l’effet égalisateur
sur la distribution des revenus que laisserait augurer l’ampleur que l’on y
observe des prélèvements obligatoires et qu’une grande partie de l’égali-
sation effective des revenus était due plutôt aux transferts sans contrepartie
plutôt qu’à la taxation, notamment du fait d’une assiette trop réduite de
l’imposition du revenu. La comparaison internationale qui précède
confirme assez largement ce diagnostic. Le rôle redistributif majeur des
prestations non-contributives est assez comparable entre les pays qui appa-
raissent dans notre comparaison — à l’exception de l’Italie. Ce rôle est
cependant plus faible en France que dans plusieurs pays. D’un autre côté, il
est exact que l’imposition sur le revenu et la redistribution qu’elle permet
d’opérer est assez limitée en France par rapport à ce que l’on observe dans
d’autres pays de l’Union européenne — le cas de l’Italie où l’impôt sur le
revenu est globalement assez proche de la neutralité paraissant exceptionnel.

Quintiles Décile Total

1 2 3 4 5 sup.

TVA / Dépenses totales 8,7 8,7 8,9 9,1 8,6 8,3 8,8

TVA / Revenu disponible 8,4 8,3 8,4 8,3 7,2 6,5 8,1

Ensembles impôts indirects /
Dépenses totales

13,1 12,6 12,4 12,0 10,8 10,1 12,2

Source : Calcul INSEE sur la base de l’enquête Budget des familles 1994 après redres-
sement des chiffres de revenus. Attention, cette définition diffère de celle utilisée précédem-
ment (voir tableau 2).

5. Poids de la fiscalité indirecte dans la consommation
et le revenu des ménages en France (1994)

En %
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Une redistribution de moindre ampleur ne serait guère un problème si,
par ailleurs, la distribution des revenus nets était en France moins inégale
que dans d’autres pays. Avec moins de redistribution, il serait alors possi-
ble d’aboutir au même degré d’équité de la distribution des revenus dispo-
nibles. Que ce soit avec les bases de données nationales utilisées ici pour
mesurer l’ampleur de la redistribution, dont on a dit que la comparabilité
n’était pas parfaite du fait d’une couverture incomplète de certaines sour-
ces de revenu(22) ou avec des données rendues plus homogènes comme dans
l’étude OCDE de 1995(23), cela ne semble pas être le cas. En particulier, la
distribution des revenus disponibles par équivalent-adulte apparaît plus éga-
litaire en Allemagne et en Belgique qu’en France. En termes nets, il est
donc possible d’attribuer en partie cet état de fait à un certain déficit de
redistribution chez cette dernière.

Le raisonnement précédent fait implicitement de l’égalité des revenus
disponibles un objectif prioritaire. Mais une distribution plus égalitaire n’est
pas nécessairement souhaitable si la redistribution qu’elle exige doit en-
traîner des pertes jugées trop importantes d’efficacité économique. C’est à
cet aspect de la redistribution que nous nous intéressons à présent.

L’inefficacité de la redistribution et les taux marginaux
effectifs nets de prélèvement

La progressivité du système redistributif est obtenue en taxant plus lour-
dement les revenus les plus élevés et en transférant le produit obtenu vers
les revenus les plus faibles. La littérature économique a pour habitude d’op-
poser cet effet d’« équité » de la redistribution à un effet d’« inefficacité »
dû au caractère dissuasif de l’imposition et des transferts sur l’activité éco-
nomique. Tout impôt et tout transfert, autre que « forfaitaires », c’est-à-
dire basés sur un critère non strictement indépendant du revenu des agents,
modifient nécessairement le système de prix auquel ils sont confrontés et
donc leurs décisions. À trop vouloir redistribuer par l’intermédiaire d’ins-
truments basés sur les revenus que les agents tirent de leur travail, leurs
efforts ou de leur épargne, ne risque-t-on pas de détruire leurs incitations et
de réduire dangereusement la somme totale à partager ? C’est la question
majeure posée par le développement des systèmes redistributifs dans les
sociétés industrialisées.

(22) Ce qui est un problème pour la comparaison internationale de distribution mais pas de
redistribution si les biais qui affectent la distribution du revenu disponible — omission des
loyers implicites, revenus d’assurance vie, etc. — sont les mêmes que ceux qui affectent les
revenus nets et si la redistribution ne dépend pas elle-même de ces biais. Ces dernières
conditions semblent satisfaites dans notre propre analyse.

(23) Atkinson, Rainwater et Smeeding (1995).
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Mesurer l’inefficacité engendrée par ces effets dissuasifs de la redistri-
bution n’est pas chose facile. C’est bien la source de tous les problèmes.
D’une certaine façon, on peut même dire que l’intensité du débat actuel sur
l’importance de la redistribution s’explique pour une large part sur l’ambi-
guïté de cette mesure. Il fait peu de doute qu’un système redistributif
égalitariste où chacun se verrait confisquer le revenu obtenu par son tra-
vail, ses études, ou son épargne et jouirait d’un revenu disponible identique
pour tous serait faiblement incitatif. Par continuité, on peut en déduire qu’il
doit exister un degré de redistribution optimal entre l’absence totale de
redistribution et ce régime égalitariste. À l’optimum, le gain marginal so-
cial en matière d’équité issu d’un franc supplémentaire redistribué serait
exactement contrebalancé par le coût marginal de la désincitation entraîné
par ce transfert. La détermination de cet optimum est une question com-
plexe que nous n’aborderons pas ici(24). De façon beaucoup plus modeste,
nous nous contenterons de caractériser le point de l’espace équité/efficacité
que paraît occuper le système français à l’heure actuelle et son voisinage.

Il n’y a pas de façon directe de mesurer l’inefficacité engendrée par les
distorsions de prix causées par la redistribution. La situation est à cet égard
différente de l’équité qui peut être mesurée explicitement par les variations
de revenu disponible des uns et des autres. Pour l’inefficacité, il est impos-
sible de dire a priori quel manque à gagner engendre la redistribution et qui
sont les agents les plus directement concernés. En revanche, il est possible
de mesurer l’importance des distorsions de prix engendrées par la redistri-
bution, distorsions qui sont elles-mêmes la cause de modification de com-
portement des agents.

Nous utiliserons ici comme mesure de ces distorsions le « taux marginal
effectif net de prélèvement » (TMENP) engendré par la redistribution. La
définition de ce concept est importante car elle conditionne assez considé-
rablement les résultats obtenus. Par taux marginal de prélèvement, il faut
entendre le taux d’imposition défini sur un revenu additionnel d’impor-
tance arbitraire qu’un individu obtiendrait de son travail ou de son épargne.
Pour les calcul effectués sur le cas français, le revenu additionnel a été fixé
à 10 000 francs par an, et l’on a supposé qu’il venait en supplément de la
source principale de revenu du ménage. Il s’agit donc d’un revenu salarial
ou d’activité indépendante pour les actifs, mais d’un revenu de retraite pour
les retraités(25). Ce taux marginal est « effectif » dans le sens où il ne corres-

(24) La principale référence est ici le fameux article de Mirrlees (1971). Une présentation
plus pédagogique peut être trouvée dans Atkinson et Stiglitz (1980). Un cas particulier plus
facile à traiter est donné dans Atkinson (1995). Voir également l’application de ce modèle
au cas de la France par Salanié en annexe.

(25) Le même calcul est appliqué aux chômeurs qui, pour les besoins de la simulation sont
donc assimilés à des salariés. S’agissant par ailleurs de la variation arbitraire de
10 000 francs du revenu principal, il faut remarquer que la valeur du TMENP dépend de
l’importance de cet incrément. La valeur retenue se justifie par la nécessité d’examiner les
effets d’une « petite » variation justifiant le calcul marginaliste mais représentant tout de
même un changement significatif du niveau de vie.
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pond pas à un taux marginal officiel comme celui qui est utilisé dans le
barème de l’impôt sur le revenu. Un ménage peut se trouver dans une tran-
che de revenu où le taux marginal du barème officiel est de 30 % mais son
taux effectif peut cependant être très différent. S’il obtient un revenu sala-
rial supplémentaire de 10 000 francs, net de contributions sociales employeur
et salarié, le prélèvement supplémentaire auquel est soumis ce ménage est
effectivement non pas de 30 mais de 24 %. La raison en est que le revenu
imposable au titre de l’IR ne représente que 72 % du revenu net — dans les
limites d’un plafond assez élevé — et que le taux officiel de 30 % s’appli-
que à ce seul revenu imposable. À cette imposition, il convient en outre
d’ajouter les contributions de type CSG.

Finalement, le taux marginal de prélèvement considéré ici est « net », ce
qui signifie qu’il tient compte non seulement des prélèvements bruts mais
aussi des transferts. En effet, l’attribution de transferts sous condition de
ressources est à l’origine d’un véritable prélèvement pour tout ménage qui
bénéficie de tels transferts et voit son revenu augmenter. Ainsi, l’allocation
logement dont bénéficie un ménage diminue lorsque ses ressources aug-
mentent. En termes nets, lui accorder un revenu supplémentaire de
10 000 francs conduira donc à une augmentation du revenu disponible infé-
rieure à 10 000 francs. La différence correspond au TMENP. Ce taux peut
être très élevé. Si l’on fait abstraction des périodes de transition où il est un
peu plus faible, il est par exemple de 100 % dans le cas d’un RMIste qui, en
cas de retour partiel à l’emploi, voit son allocation RMI amputée au bout
d’un semestre de la totalité de son gain additionnel. Il est même supérieur à
100 % si le gain supplémentaire signifie que l’individu ou le ménage n’a
plus droit au RMI. En effet, dans ce cas, l’allocation logement est égale-
ment réduite. Nous verrons que de telles situations ne sont exceptionnelles
ni en France ni à l’étranger.

L’exemple précédent montre bien que l’inefficacité entraînée par la
redistribution se mesure avant tout par l’importance des taux marginaux
effectifs nets de prélèvements. Une économie où, à l’exemple des RMIstes,
ces taux seraient proches de 100 % pour une part plus importante de la
population serait certainement très inefficace du fait d’une trop faible offre
de travail. C’est dans ce sens que la distribution statistique des taux margi-
naux de prélèvements dans la population renseigne sur les coûts d’effica-
cité issus de la redistribution. Il est surprenant que cette information ne soit
pas plus systématiquement élaborée, utilisée et diffusée. On mentionne
parfois les taux marginaux auxquels sont confrontés certains ménages re-
présentatifs à divers niveaux de revenu — voir, par exemple, l’annexe de la
Direction de la Prévision. Mais on indique rarement la distribution statis-
tique de ces taux dans la population. Il est vrai que ceci exige de disposer
d’un modèle complet de micro-simulation.

La courbe inférieure de la figure 1 montre les taux marginaux effectifs
nets de prélèvement (TMENP) en fonction du revenu disponible des ména-
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ges français lorsque le système de redistribution est défini comme précé-
demment par l’imposition directe sur le revenu net des ménages — y com-
pris la CSG mais à l’exclusion de l’imposition locale — et la plus grande
partie des prestations sans contrepartie. Cette courbe correspond donc au
TMENP moyen des ménages se situant à divers niveaux de revenu (classés
par vingtiles). Il faut cependant garder à l’esprit que cette moyenne dissi-
mule une certaine dispersion due aux caractéristiques démographiques dif-
férentes de ménages dont le niveau de vie est pourtant identique. Ceci est
dû au fait que, globalement, le transfert net par unité de consommation
dans le système redistributif n’est pas fonction du seul revenu net par unité
de consommation. Par exemple, la taille familiale intervient de façon diffé-
rente, en liaison avec le revenu total du ménage, dans le calcul de l’impôt
sur le revenu, de l’allocation logement, ou de l’allocation de rentrée sco-
laire. Joue également le statut occupationnel. À 100 %, le TMENP d’un
RMIste célibataire est supérieur à celui d’une famille de quatre personnes
disposant d’un SMIC. Ces disparités sont toutefois moins prononcées dans
le haut de la distribution où, grâce au mécanisme du quotient familial, l’im-
pôt sur le revenu opère une redistribution qui n’est fonction que du revenu
par unité de consommation ou d’un critère qui en est proche.

1. Taux marginal effectif net de prélèvement
en fonction du niveau de revenu en France (1994)
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En moyenne sur l’ensemble de la population des ménages, on constate
que le TMENP est légèrement inférieur à 30 %, chiffre considérablement
plus élevé que les taux moyens de redistribution analysés précédemment.
Ce qu’il y a de remarquable, par ailleurs, c’est que ce chiffre est dans une
large mesure le fait des prestations plutôt que de l’imposition du revenu.
Lorsque l’on sait que les 50 % des ménages les plus pauvres ne payent pas
l’impôt sur le revenu, la partie gauche de la courbe inférieure de la figure 1
doit être imputée à l’attribution de prestations sous condition de ressources
et à la CSG. Comme la CSG est un impôt essentiellement proportionnel, il
y a peu de différences entre son taux moyen et son taux marginal. Elle ne
contribue donc que de façon très limitée à la valeur du TMENP pour la
moitié inférieure de la distribution. L’importance globale du TMENP sur
les revenus nets des ménages est donc due dans une très large mesure, en
fait presque majoritairement, aux prestations plutôt qu’à l’imposition du
revenu.

L’interprétation à donner à la forme de la courbe inférieure de la
figure 1 est en fait très simple. Le TMENP très élevé observé pour les
revenus les plus faibles correspond à l’effet RMI décrit précédemment,
puis aux diverses prestations sous condition de ressources dont l’effet sur
le TMENP se cumule à certains niveaux de revenu. Les piques observées
ensuite correspondent à certaines anomalies du système, comme la perte
plus brutale de certaines allocations — en particulier les allocations de ren-
trée scolaire qui en 1994 étaient plus importantes qu’elles l’on été par la
suite — lorsqu’est franchi le plafond de ressources de certaines allocations,
soit vers le 7ème vingtile, ou le mécanisme de la décote sur l’impôt sur le
revenu vers le 10ème vingtile qui double localement le taux du barème de
l’impôt sur le revenu. Si ce n’était pour ces deux anomalies la courbe de
taux marginal serait donc décroissante jusque vers le 12ème vingtile de la
distribution où l’impôt sur le revenu commence à jouer son rôle progressif.
Ce rôle reste cependant très limité sur une grande partie de l’éventail supé-
rieur des revenus. Ce n’est vraiment que dans le dernier décile que la pente
de la courbe s’accentue. Encore le taux marginal effectif moyen reste-t-il
modéré. Le TMENP n’est encore que de l’ordre de 30 % pour le dernier
vingtile, mais il est vrai supérieur à 40 % pour le centile supérieur de la
distribution. En fait ce n’est que dans les deux derniers « milliles » que l’on
observe le taux maximal correspondant au barème et à la CSG, soit 59,2 %.
Mais cette observation est probablement assez imprécise du fait de la taille
limitée de l’échantillon utilisé ici. Au total, en ignorant les anomalies sur-
venant aux 7 et 10èmes déciles, on peut donc dire que la courbe du taux
marginal a en France une forme de U extrêmement aplati, avec une bran-
che décroissante pour le tiers le plus pauvre de la population, un palier
pratiquement horizontal aux environs de 20 % pour la grande majorité de
la population et une branche croissante pour le dernier décile.

Qu’il y ait inefficacité aux deux extrêmes de la distribution du fait d’un
TMENP confiscatoire à l’extrémité inférieure et élevé à l’extrémité supé-
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rieure est le sujet d’un débat dont il n’est pas sûr qu’il y ait une issue. Dans
les deux cas, il s’agit de savoir si l’offre de travail, c’est-à-dire la volonté
qu’ont les agents de travailler et de faire des efforts pour s’assurer des
revenus supérieurs dans l’immédiat ou dans le futur, réagit effectivement à
une rémunération nette trop faible du travail. En bas de la distribution, on
entend souvent exprimer l’opinion que les agents sont sensibles aux avan-
tages « dynamiques » d’un emploi et que, même s’ils doivent y perdre à
court terme, ils préféreront reprendre un emploi plutôt que de rester au
RMI. Les taux marginaux élevés observés dans cette partie de la distribu-
tion ne seraient donc pas dissuasifs. Mais on entend aussi l’avis contraire
selon laquelle le RMI — éventuellement couplé à un travail au noir —
résulte d’un choix volontariste de la part de ceux qui en bénéficient. Les
taux marginaux confiscatoires auxquels conduit le système en vigueur, cons-
titueraient alors de véritables « trappes à pauvreté » puisqu’ils élimine-
raient les incitations des individus à sortir de situations d’assistance. Les
faits économiques disponibles ne permettent guère pour l’instant de tran-
cher clairement ce débat. Il fait peu de doutes que chacune des deux situa-
tions qui viennent d’être décrites concerne une part non-négligeable de la
population concernée. Mais estimer précisément ces proportions est une
entreprise difficile qu’il n’est probablement pas possible de conduire à bien
sans recourir à des techniques d’expérimentation qui, pour des raisons so-
ciales évidentes, sont difficiles à mettre en œuvre dans ce domaine de la
redistribution.

La situation n’est pas plus favorable du côté des hauts revenus. Il existe
en France comme à l’étranger des preuves d’une certaine élasticité de l’of-
fre de travail par rapport au taux net de salaire(26). Mais elles sont au total
assez fragiles, principalement parce que l’on ne sait pas mesurer de façon
satisfaisante l’offre de travail en y incluant non seulement la durée du
travail mais également les efforts effectivement fournis par les agents pour
améliorer leurs performances présentes et futures. En tout état de cause, les
taux marginaux ne semblent potentiellement dissuasifs qu’au sommet de la
distribution des revenus. Mais ils ne concernent qu’un petit nombre de
personnes et sont loin d’être confiscatoires. Dans cette zone de revenus, le
problème est peut-être moins celui de la désincitation que celui de la
concurrence fiscale entre pays, qui met d’ailleurs en jeu le taux moyen
d’imposition plutôt que le taux marginal(27).

Il est vrai que les chiffres analysés jusqu’à présent ne concernent qu’une
partie des prélèvements pesant sur les revenus nets des ménages. Les taux

(26) Pour la France, voir Bourguignon et Magnac (1990). Voir également la réflexion de
Agell et Meghir (1995) sur l’expérience de la Suède après la réforme de l’imposition du
revenu. Voir aussi la tentative originale de Feldstein (1995) d’élargir le cadre d’analyse au-
delà de la simple durée du travail.

(27) L’étude récente de l’antenne économique française à Londres suggère cependant que
l’avantage fiscal de la délocalisation au Royaume-Uni dont on parle tant actuellement ne peut
jouer que pour des célibataires jouissant de revenus supérieurs à un million de francs par an.
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marginaux pourraient apparaître plus proches du confiscatoire s’ils incor-
poraient d’autres prélèvements, ou s’ils étaient définis sur un concept autre
que le revenu net. Comme la fiscalité directe locale et la fiscalité indirecte
sont à peu près proportionnelles, il n’y a pas de différence entre les taux
moyens et les taux marginaux d’imposition. Les prendre en compte revien-
drait donc à augmenter les taux marginaux apparaissant sur la figure 1 pour
l’ensemble des ménages. Il faut cependant remarquer qu’il ne s’agirait pas
d’ajouter purement et simplement les taux correspondant à ceux qui appa-
raissent sur la figure 1. Les différentes impositions doivent être « compo-
sées » plutôt qu’ajoutées les unes aux autres. Avec un taux marginal initial
de l’ordre de 50 % comme ceux qui sont observés aux deux extrémités de
la distribution, prendre en compte la fiscalité indirecte reviendrait à aug-
menter le taux marginal d’un peu moins de 5 %. En revanche, l’augmen-
tation serait de l’ordre de 7 % vers le milieu. En prenant en compte la fisca-
lité directe locale, on obtiendrait donc un TMENP global sur les revenus
nets de l’ordre de 30 à 40 % dans la partie aplatie de la courbe, un taux de
l’ordre de 60 % à l’extrémité supérieure et un taux peu différent de l’ancien
pour l’extrémité inférieure. La différence par rapport à la courbe inférieure
de la figure 1 n’est pas considérable.

La situation paraîtrait beaucoup plus grave si, contrairement au parti
pris dans tous les calculs qui précèdent, l’on se référait au revenu super-
brut plutôt qu’au revenu net. On constate sur la figure 1 que la courbe de
taux marginal a alors tendance à s’aplatir autour d’un point moyen beau-
coup plus élevé, avec le même phénomène de hausse aux deux extrémités.
Le taux marginal observé pour le centile supérieur de la distribution avoi-
sine alors les 66 %. Mais les remarques faites précédemment quant au bien-
fondé d’intégrer les cotisations sociales à la redistribution s’appliquent éga-
lement ici. Si les retraites constituent effectivement un salaire différé, il
n’y a pas de raison de les faire figurer dans le TMENP. Il en irait de même
pour l’assurance maladie si le consentement à payer pouvait être supposé
proportionnel au revenu des individus. Au sommet de la distribution il est
cependant assez probable qu’un décalage existe entre consentement à payer
et cotisation. La proportionnalité des cotisations maladie correspondrait
alors à un véritable prélèvement.

Même si l’on refuse ces hypothèses, s’ajoute ici la difficulté supplé-
mentaire de savoir si l’on doit effectivement imputer aux employés la tota-
lité des charges sociales qui pèsent sur leurs salaires. La question ne se
pose pas pour les employés qualifiés et le haut de la distribution où l’on
peut supposer que le revenu super-brut, ou coût du travail, correspond en
moyenne à la productivité des individus. Modifier les charges qui pèsent
sur leur salaire revient donc bien in fine à modifier d’un montant égal leur
revenu disponible(28). En revanche, pour des qualifications plus faibles où
la législation du salaire minimum est susceptible de jouer, modifier les

(28) Ce mécanisme correspondant à un équilibre du marché du travail prendrait tout de
même un certain temps à se mettre en place.
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charges sociales employeur modifie logiquement le coût du travail pour les
employeurs et non pas le revenu des employés. Le TMENP ne devrait donc
pas prendre en compte les charges sociales employeur dans la partie basse
de la distribution. La courbe à considérer ne serait donc pas la courbe supé-
rieure de la figure 1 mais une combinaison des deux courbes qui y appa-
raissent. Grossièrement, ce serait une courbe intermédiaire entre les deux
courbes dans le bas de la distribution — tenant compte des seules charges
incombant aux salariés — et la courbe supérieure pour la partie supérieure.

En résumé, si l’on considère qu’un système fiscal ne devient vraiment
dissuasif que lorsqu’il conduit à des taux marginaux de prélèvement pro-
ches de la confiscation, alors on peut dire que la redistribution française est
profondément inefficace pour une partie de la population à bas revenu qui
reste à déterminer avec plus de précision. Elle l’est probablement aussi,
mais dans une moindre mesure, pour l’extrémité supérieure de la distribu-
tion lorsque l’on inclut la totalité des prélèvements dans le calcul. On abou-
tit alors à un TMENP de l’ordre des 2/3 pour le dernier centile de la distri-
bution, et même plus si l’on s’intéresse au seul sommet de la distribution.
En revanche, les taux marginaux observés varient entre 30 et 50 % pour le
restant de la population selon la définition retenue du revenu ou des prélè-
vements, l’ordre de grandeur le plus raisonnable se situant vers le bas de
cette fourchette. Sans prétendre qu’un tel taux est sans effet sur l’efficacité
du système économique, il n’ y a pas non plus de raison de penser qu’il est
catastrophique.

C’est à la même conclusion que conduit la comparaison internationale
résumée dans le tableau 6 et la figure 2. Les calculs décrits plus haut pour la
France ont été effectués dans les mêmes conditions pour les autres pays de
l’Union européenne déjà considérés dans la section précédente. Les instru-
ments pris en compte sont très exactement les mêmes que ceux qui avaient
conduits aux performances comparées de redistribution du tableau 4 et cou-
vrent donc essentiellement l’imposition directe des ménages et les presta-
tions sans contrepartie(29). Comme le poids de ces divers instruments par
rapport au revenu des ménages n’est pas le même d’un pays à un autre,
c’est plus la forme que le niveau moyen de ces courbes qu’il faut comparer.
On a vu en effet que le taux moyen d’imposition et les transferts sans con-
trepartie étaient d’importance relative assez similaire d’un pays à un autre.
Une définition exhaustive des taux marginaux aurait donc conduit à des
courbes de taux marginal dont les moyennes auraient été plus proches que
ce que l’on peut observer sur la figure 1.

Avec cette réserve, les faits majeurs qui ressortent de cette comparaison
internationale sont les suivants :

• la similitude des taux marginaux induits par les prestations sans con-
trepartie à l’extrémité inférieure de la distribution ;

(29) L’Italie a été omise de ces caculs. L’ampleur très limitée des transferts sans contrepartie
aurait en effet biaisé la comparaison avec les autres pays.
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• la diversité des effets de ces prestations pour les déciles suivants dans
la moitié inférieure de la distribution ;

• la relative uniformité des taux marginaux dans la moitié supérieure de
la distribution ;

• le plus faible rôle de la fiscalité sur le revenu en France.

2. Taux marginal net effectif de prélèvement en fonction du revenu :
comparaison entre quelques pays de l'UE (1994)

Déciles de revenu disponible par unité de consommation (ménages)

Le premier point apparaît bien sur la partie gauche de la figure 2 et la
partie basse du tableau 6. On observe chez nos voisins européens les mê-
mes effets désincitatifs de l’octroi de prestations non contributives du type
RMI. Les TMENP pour le premier décile sont remarquablement similaires
d’un pays à un autre à l’intérieur d’une fourchette qui va de 40 à 50 %. La
ressemblance serait même encore plus grande si l’on s’intéressait au pre-
mier vingtile plutôt qu’au premier décile de la distribution. Pour les déciles
suivants, cependant, les différents systèmes nationaux conduisent à un élar-
gissement considérable de la fourchette des TMENP. Les écarts s’expli-
quent essentiellement par les différences de ciblage des diverses presta-
tions. Les cas extrêmes sont l’Allemagne où le conditionnement au revenu
des prestations distribuées est continûment fort pour les quatre premiers
déciles, et la Belgique où, au contraire, ce conditionnement est faible pour
les deuxième et troisième déciles. Les trois autres pays occupent une posi-
tion intermédiaire. Mais, au total, les écarts de taux marginal observés en-
tre pays sont parfois considérables : de 18 à 48 % pour le deuxième décile,
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et de 18 à 53 % pour le troisième décile. Il faut en outre souligner que, au
sein de chaque décile et dans chaque pays, la dispersion des TMENP reste
importante. Ceci tient essentiellement à la complexité des systèmes
redistributifs et à la multiplicité des régimes en place.

Si l’on excepte le cas de la France, l’uniformité est beaucoup plus grande
dans la partie supérieure de la distribution où l’impôt sur le revenu est le
principal déterminant des taux marginaux de prélèvement. Les TMENP
s’étagent à présent entre 30 et 45 %. Ils sont très clairement croissants dans
le cas de la Belgique et de l’Irlande, et plus plats, sauf peut-être pour le haut
de la distribution en Allemagne et au Royaume-Uni. Là encore, il faut rap-
peler que, au sein de chaque décile, les taux marginaux moyens qui appa-
raissent sur la figure 2 cachent une certaine hétérogénéité due à la façon
dont l’imposition sur le revenu prend en compte la taille et la compositions
familiale, ainsi que les diverses sources de revenu.

Taux marginal effectif net
de prélèvement (en %)

Allemagne Belgique France IrlandeRoyaume-
Uni

Moins de 10 0,1 16,1 11,5 15,2 2,8

10-20 24,0 1,9 20,0 1,1 6,3

20-30 9,6 3,4 45,4 11,5 25,3

30-40 22,6 12,2 9,7 16,9 43,7

40-50 26,2 51,4 3,2 15,7 3,1

50-60 7,3 8,2 2,4 27,7 3,0

60-70 2,1 4,0 1,1 1,3 1,0

Plus de 70 8,1 2,8 6,7 10,6 14,8

Proportion de la population totale de ménages (en %)

 6. La distribution des taux marginaux effectifs nets de prélèvement
dans quelques pays de l’Union européenne

Source : Cacul Eur6.

Le poids plus faible de la fiscalité sur le revenu des ménages en France
explique le décrochement de la courbe française de taux marginal sur la
figure 2 à partir du cinquième décile ainsi que, comme on l’a signalé plus
haut, le TMENP moyen nettement plus faible qu’ailleurs. Pour la moitié
supérieure de la distribution, la forme de la courbe française est cependant
à peu près la même que dans les autres pays. À l’extrémité supérieure, il
faut cependant noter que la représentation en décile est un peu trompeuse.
Si l’on avait représenté les derniers centiles de la distribution, l’extrémité
de la courbe française serait alors apparue beaucoup plus pentue que celle
de ses voisins.
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Comme on l’a signalé plus haut, le poids nettement plus faible de l’im-
position sur le revenu en France tend évidemment à fausser la comparaison
des taux marginaux de prélèvement. Si la comparaison précédente était
effectuée à taux de prélèvement net moyen à peu près comparable entre
pays, on serait conduit à neutraliser les différences de taux moyens de prélè-
vement net par des impôts à peu près proportionnels. Grossièrement, ceci
reviendrait à translater verticalement les courbes de la figure 2 de façon à
faire coïncider leur moyenne. Seule la forme des courbes importerait alors
dans la comparaison. Celle-ci ferait alors apparaître trois modèles distincts.
Un premier modèle correspondrait au cas du Royaume-Uni et de l’Irlande,
soit des courbes au total assez plates avec un relèvement plus ou moins
prononcé à l’extrémité supérieure de la distribution. Un deuxième modèle
serait celui de la Belgique, c’est-à-dire un taux marginal uniformément
croissant à partir du bas de la distribution une fois passés les effets des
dispositions de revenu minimum dans le premier décile. Le dernier modèle
serait celui de l’Allemagne et la France caractérisé par un double palier. Un
premier palier à un niveau élevé de taux marginal pour la moitié inférieure
de la distribution et un second palier à un niveau plus faible de taux margi-
nal pour la moitié supérieure avec un relèvement au sommet de la distri-
bution.

Avec de telles translations, le taux marginal français dominerait encore
plus nettement les autres dans le premier décile, ce qui pourrait s’interpré-
ter comme une particularité supplémentaire. Il faut voir cependant que la
partie inférieure des courbes de taux marginaux est fortement influencée
par la concentration dans les divers déciles de revenu disponible des ména-
ges confrontés à un TMENP anormalement élevé du fait de dispositifs de
type revenu minimum. La forme particulière de la courbe française — et de
la courbe belge — suggère que ces cas sont plus concentrés dans le décile
inférieur dans ces deux pays et qu’ils sont plus dispersés dans les autres
pays.

Une analyse beaucoup plus fine des dispositifs de redistribution dans
les divers pays considérés ici serait nécessaire pour expliquer de façon plus
précise les différences mises en lumière par le rapprochement des courbes
observées de TMENP. Sans entrer dans une telle analyse, nous retiendrons
de cette comparaison internationale que la France n’occupe pas sur le plan
de l’inefficacité créée par la redistribution une position particulièrement
désavantageuse vis-à-vis de ses voisins européens. Sans ajustement du taux
moyen de redistribution, c’est même l’inverse. Parce que la redistribution
y est finalement moins importante qu’ailleurs du fait du faible poids de
l’imposition sur le revenu, les taux marginaux de prélèvement apparaissent
également plus faibles. Mais, bien entendu, cette conclusion tient avant
tout au périmètre que l’on s’est fixé pour définir la redistribution. Si l’on
fait abstraction de ce périmètre et si l’on ajuste les taux moyens nets de
redistribution des divers pays au même niveau en incluant dans la redistri-
bution plus ou moins de prélèvements de type proportionnel, alors la France
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partage avec l’Allemagne la caractéristique de faire peser un taux marginal
effectif net de prélèvement plus élevé sur la partie inférieure de la distribu-
tion, au lieu de l’uniformité observée au Royaume-Uni et en Irlande, et du
schéma opposé — à l’exception des plus pauvres — constaté en Belgique.

Conclusion

Le diagnostic auquel conduit l’analyse qui précède du système
redistributif français dans une perspective internationale peut se résumer
de la façon suivante. En premier lieu, l’importance des prélèvements obli-
gatoires dans le PIB ne donne pas nécessairement une bonne image de l’im-
portance du système redistributif. Que la France figure plutôt vers le haut
du classement international vis-à-vis de ce critère n’implique pas nécessai-
rement qu’elle redistribue plus que des pays qui se situent à un niveau infé-
rieur. Cela signifie avant tout qu’un certain nombre de fonctions d’assu-
rance, et en particulier la retraite et l’assurance maladie, relèvent plus
qu’ailleurs de l’État et sont financés de façon contributive sur les revenus
d’activité. Ces assurances sociales peuvent avoir, et ont le plus souvent,
des effets redistributifs. On a même émis l’idée que l’assurance maladie
financée par un prélèvement proportionnel aux revenus — pour l’instant
principalement salariaux — pouvait, sous certaines hypothèses de valeur
implicite de ce service d’assurance, être effectivement considérée comme
une redistribution progressive. Mais ceci ne constitue pas leur fonction prin-
cipale.

Si l’on retranche des prélèvements obligatoires et du budget correspon-
dant la partie qui correspond à l’assurance sociale, on trouve du côté des
prélèvements le système fiscal proprement dit, et du côté des dépenses la
fourniture par l’État d’un certain nombre de biens collectifs ou privés et
l’attribution de diverses prestations non-contributives. Il semble alors logi-
que de définir le système « direct » de redistribution comme l’ensemble
des prélèvements et des prestations non-contributives explicitement basés
sur un critère de revenu ou de niveau de vie des individus ou des ménages.
C’est ainsi que l’on en est arrivé à privilégier, d’une part, la fiscalité directe
sur les ménages et, d’autre part, les transferts sans contrepartie, c’est-à-dire
les opérations d’« assistance » sociale, comme principal objet d’analyse
des politiques de redistribution. L’hypothèse qui sous-tend ce choix, et que
l’on a partiellement justifiée dans le cas de la fiscalité indirecte, est que les
autres prélèvements fiscaux et dépenses publiques sont pratiquement neu-
tres vis à vis de la distribution. Comme pour l’assurance sociale, il ne s’agit
ici que d’une hypothèse destinée à centrer l’analyse sur la « politique redis-
tributive»  plutôt que sur les conséquences distributives de la politique de
prélèvement et de dépenses publiques en général. Mais il est bien évident
qu’il ne saurait y avoir séparation complète de ces différents domaines d’ana-
lyse.

Dans ce cadre précis, l’examen des dispositifs de redistribution à partir
des règles officielles de calcul des divers prélèvements et transferts sans
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contrepartie et de données microéconomiques sur les revenus et caractéris-
tiques socio-économiques des ménages montre qu’une redistribution im-
portante a lieu en France. Elle est équivalente à un transfert de la moitié
supérieure à la moitié inférieure de la distribution des revenus égale à envi-
ron 5 % du revenu disponible total des ménages. Ce chiffre est cependant
inférieur à ce que l’on peut observer chez la plupart de nos voisins euro-
péens inclus dans la présente étude (l’Allemagne, la Belgique, l’Irlande,
l’Italie et le Royaume-Uni). À l’exception de l’Italie, tous ont un taux de
redistribution plus élevé que la France, et seule l’Irlande a une distribution
finale des revenus indubitablement plus inégale et donc un « besoin » de
redistribution plus fort que la France. Par ailleurs, tous, sauf peut-être le
Royaume-Uni, ont un volume potentiel de redistribution, mesuré par le
poids de la fiscalité dans le PIB, comparable à celui de la France.

On doit donc conclure qu’avec les mêmes possibilités de redistribution
que ses voisins, c’est-à-dire une pression fiscale analogue, et avec une même
« demande sociale » pour la redistribution, soit une distribution compara-
ble de revenus avant impôts et transferts sans contrepartie, les performan-
ces redistributives de la France sont inférieures. Une analyse comparative
plus fine de la structure du système redistributif met clairement en évi-
dence les causes de ce déficit de redistribution. Elles tiennent à un plus
faible pouvoir redistributif des transferts sans contrepartie et surtout à la
place limitée faite à l’imposition progressive du revenu.

Dans presque tous les pays considérés, les dispositifs de redistribution
en vigueur entraînent des distorsions importantes du système de prix auquel
sont confrontés les agents et sont par conséquent susceptibles d’avoir des
effets dissuasifs importants sur l’activité économique. Des dispositifs de
revenu minimum comme le RMI, ou les mécanismes de transferts sous
condition de ressource créent des trappes à pauvreté dans le bas de la distri-
bution des revenus, tandis que, à l’autre extrémité, la fiscalité sur le revenu
couplée avec d’autres prélèvements fiscaux crée des taux marginaux qui,
selon les prélèvements pris en compte, peuvent être jugés également dis-
suasifs. La France est-elle à cet égard dans une situation différente de celle
de ses voisins ? Si l’on considère le système de redistribution directe sans
ajustement pour l’importance relative de la redistribution, alors, bien évi-
demment, la distorsion, mesurée par la moyenne du taux marginal effectif
net de prélèvement, est plus faible en France qu’ailleurs. Cela étant, les
taux marginaux de prélèvement sont comparables aux extrémités de la dis-
tribution et l’avantage se matérialise surtout pour les revenus que l’on pour-
rait qualifier de « moyen-haut », c’est-à-dire les quatre déciles au-dessus
de la médiane. Cette conclusion reste valide si l’on raisonne à taux net de
prélèvement moyen égal entre pays, autrement dit en supposant l’écart ob-
servé de la redistribution directe entre deux pays comblé par des impôts ou
des dépenses neutres du point de vue distributif. Dans ce cas, les distor-
sions engendrées par la redistribution apparaissent assez comparables en
France et en Allemagne, avec cependant des taux marginaux de prélève-
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ment nettement plus élevés aux deux extrémité de la distribution française.
En revanche, les distorsions paraissent beaucoup plus uniformes au
Royaume-Uni et en Irlande, et sont fonction croissante du revenu
— au-delà du décile le plus pauvre — en Belgique.

Quelle direction de réforme suggère ce diagnostic ? Si l’on s’en tient au
seul système direct de redistribution, la constatation que, pour une impor-
tance macroéconomique comparable, il est moins redistributif en France
que dans d’autres pays qui présentent cependant des distributions plus éga-
litaires de revenu disponible, suggérerait d’augmenter sa progressivité, soit
en ciblant plus les transferts sans contrepartie sur les bas-revenus (un exem-
ple type, mais d’incidence limitée, étant la mise sous condition de ressour-
ces des allocations familiales décidée en 1997), soit en renforçant le poids
de l’imposition progressive du revenu par rapport aux prélèvements que
l’on peut considérer comme neutres vis-à-vis de la distribution — par exem-
ple en renforçant la nature progressive de la fiscalité locale directe, ou en
remplaçant une partie de la fiscalité indirecte par une augmentation de
l’impôt sur le revenu

La difficulté de ce type de réformes est que si elles augmentent la progres-
sivité du système redistributif, elles augmentent en même temps ses effets
de distorsion sur les incitations. C’est bien la raison pour laquelle les réfor-
mes à envisager, en France comme dans d’autres pays européens, sont à
penser dans un cadre plus ambitieux et plus général que les systèmes
existants. Rapprocher le système redistributif français de celui de ses voi-
sins européens plus progressifs ne saurait être un objectif en soi si la com-
binaison équité-efficacité observée ailleurs n’est pas jugée satisfaisante.
La question se pose donc de savoir s’il est possible d’obtenir les mêmes
effets de redistribution dans une économie donnée avec une distribution
jugée plus favorable ou efficace des taux marginaux effectifs nets de prélè-
vement, ou, inversement, plus de redistribution avec des taux marginaux
de prélèvements donnés.

À titre de conclusion et comme élément de réponse à la question précé-
dente, on se contentera de rappeler les résultats obtenus dans des travaux
antérieurs à partir de la simulation dans plusieurs économies européennes
d’un système de redistribution proche de l’impôt « linéaire »(30). Dans ce
système, tous les ménages sont imposés sur la totalité de leurs revenus à un
taux uniforme, qui est donc le taux marginal unique de prélèvement, et
reçoivent un même transfert forfaitaire, basé sur la taille et la composition
du ménage. Au total, le prélèvement proportionnel est plus grand que le
transfert forfaitaire pour les ménages qui se trouvent dans la partie supé-
rieure de la distribution. Ces ménages acquittent donc un impôt. Au con-
traire les ménages qui se trouvent dans le bas de la distribution reçoivent un

(30) Voir Bourguinon et alii (1997). Pour une discussion générale de l’impôt linéaire sur le
revenu, voir Atkinson (1995).
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transfert, ou payent un « impôt négatif ». L’ensemble du système est donc
progressif et la courbe de taux marginal correspondante est parfaitement
horizontale.

La simulation effectuée dans le cas de la France diffère quelque peu du
système précédent dans la mesure où elle conserve la part des transferts
sous condition de ressources existants qui excédent le transfert forfaitaire
fixé à 15 000 francs par an et par unité de consommation et garde une
certaine progressivité au prélèvement en doublant le taux marginal appli-
cable à tous pour les deux derniers déciles de la distribution des ménages.
En fixant le taux marginal commun d’imposition de façon à maintenir l’équi-
libre budgétaire de l’État, le résultat remarquable de cette simulation est
que l’on peut obtenir plus de redistribution tout en maintenant le taux mar-
ginal moyen de prélèvement constant et en uniformisant sa distribution(31).
Autrement dit, il semble possible d’aplatir assez considérablement la courbe
des TMENP de la figure 1 non seulement sans diminution de la progressi-
vité du système redistributif mais en fait avec une augmentation de celle-ci
(dans un sens légèrement restrictif de ce concept puisque, en diminuant le
taux marginal d’imposition en haut de la distribution, la réforme envisagée
diminuerait tout de même le taux moyen d’imposition du centile le
plus riche).

Ce rapport n’est pas le lieu où présenter et discuter le détail de ce type
de réforme. La leçon à tirer de l’exercice que nous venons de rappeler est
cependant de la plus grande importance. Elle est que, dans l’espace équité-
efficacité dans lequel s’inscrit généralement le débat sur la redistribution,
le système redistributif français se situe probablement au-dessous de la fron-
tière imposée par les contraintes et comportements économiques. Comme
nous l’avons montré, la France souffre probablement d’un déficit de redis-
tribution par rapport à certains des ses partenaires européens. Mais le point
important est qu’une partie de ce déficit peut très probablement être com-
blée sans véritable perte d’efficacité. Bien sûr, cette conclusion est obtenue
dans le cadre d’une réforme assez radicale du système redistributif et un
approfondissement considérable de la réflexion sur les systèmes linéaires
de redistribution est évidemment nécessaire. Qu’une amélioration du dis-
positif en place puisse être réalisée sous ces hypothèses relativement extrê-
mes invite cependant à une exploration plus systématique de l’ensemble
des réformes envisageables. Il est cependant possible qu’un progrès signi-
ficatif vers la frontière équité-efficacité soit à rechercher dans une modifi-
cation radicale de la redistribution, éventuellement au sein d’une initiative
européenne, plutôt que dans des aménagements à la marge du système en
place.

(31) Voir le détail de ces simulations dans Bourguignon et Chiappori (1998).
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Commentaire

Tony Atkinson

Professeur à l’Université d’Oxford

Le rapport de François Bourguignon est très riche. La dimension com-
parative ajoute un élément d’autant plus important à la réflexion que la
comparaison s’appuie sur une modélisation très élaborée, et plus solide que
ce dont nous disposions auparavant. Même par rapport à ce qui se fait aux
États-Unis la technologie est plus avancée : c’est un exemple de « haute
technologie européenne ».

Mes remarques concernent d’abord « l’alternative » qui sert de base aux
comparaisons, puis la structure de la redistribution. Ces deux aspects sont
déterminants à la fois pour évaluer l’intensité de la redistribution et pour
mesurer les taux marginaux qui sont les deux grands thèmes du rapport de
François Bourguignon.

Comme en face de n’importe quel calcul, aussi élégant et sophistiqué
fut-il, il faut toujours se demander : à quelle question a-t-on précisément
répondu ? À cet égard une des contributions importantes de ce rapport est
de rendre explicite la référence « contrefactuelle » considérée qui serait
une situation où serait substitué à l’État actuel (comprenant les dépenses
publiques et l’assurance publique) un dispositif où les gens paient peu ou
pas d’impôts, et où ils n’ont que la possibilité de recourir à l’assurance
privée. François Bourguignon fait référence aux contributions des em-
ployeurs aux États-Unis, aux fonds de retraite, et à l’assurance maladie.
D’après les calculs du ministère des Affaires sociales des Pays-Bas, le coût
total (public et privé) de la protection sociale aux États-Unis s’élève à 27 %
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du PIB. Ce chiffre est presque le même qu’au Danemark (29 %) et qu’en
Allemagne (31 %), ce qui signifie que le coût total de « l’alternative » est
presque le même.

Mais cela pose la question de savoir ce que recouvre la redistribution,
car la situation « alternative » comporte des éléments très régressifs. Par
exemple, le rapport fait état de ce que, aux États-Unis, la proportion des
ménages assurés pour la maladie augmente en fonction du revenu ; mais il
n’est pas évident que ce soit une question de choix. À cet égard, la correc-
tion qui est suggérée consisterait à évaluer les services de santé selon les
consentements à payer individuels des ménages. Cette correction est fon-
dée cependant sur l’hypothèse que les gens font des choix libres, alors qu’il
est évident qu’il y a un rationnement assez important de ces services et de
l’assurance correspondante.

À titre d’illustration, je vous propose l’anecdote suivante. Il y a quel-
ques semaines, mon dentiste m’annonce qu’il ne participe plus au service
de santé national. J’en déduis que je vais devoir payer une prime d’assu-
rance. Mais il me fait observer que la compagnie d’assurance n’accepte pas
tout le monde : il y a une sélectivité de l’assurance, pour des raisons bien
compréhensibles. Mais il faut prendre cela en compte lorsqu’on fait des
comparaisons avec des situations « alternatives » ; celles-ci ne sont pas
neutres. Cela est aussi important lorsqu’on fait des comparaisons avec des
pays différents : s’il y a des différences entre les pays (par exemple si l’assu-
rance sociale est plus importante en France qu’au Royaume-Uni) et si l’as-
surance sociale n’est pas neutre par rapport à « l’alternative », alors les
redistributions réelles sont plus élevées que ce qui est indiqué par les chif-
fres du rapport.

En ce qui concerne la structure de la redistribution, si on regarde par
exemple le tableau 1, il est intéressant de voir qu’au Royaume-Uni, les
transferts sans contrepartie, qui jouent un rôle assez important dans l’étude
sont de 6,5 %, soit légèrement plus que les prestations de Sécurité sociale
(6,1 %). En France, les taux sont de 3,7 et 22,1 %. Ces différences de struc-
ture sont importantes. En Angleterre, la proportion de ménages touchant
des allocations sous conditions de ressources est beaucoup plus importante
qu’en France. Il faut souligner l’importance de ces différences de structure,
qui traduisent le choix entre une protection sociale par l’État d’un côté, et
le recours au privé de l’autre, avec une sorte d’« État-providence résiduel »
qui se concrétise dans le poste des transferts sans contrepartie, c’est-à-dire
l’assistance sociale. Autrement dit, on est placé devant un choix entre deux
sortes de systèmes dont les enjeux ne sont pas assez explicités.

S’agissant du calcul des taux marginaux, on peut illustrer les enjeux en
considérant l’exemple des « universitaires » en Angleterre qui débattent
souvent des niveaux relatifs de salaire dans leurs pays, par rapport à ceux
de leurs collègues américains. Il est évident que dans cette comparaison, il
faut prendre en compte non seulement les différences de salaires et des
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impôts mais aussi les situations relatives aux biens publics et aux dépenses
sociales. Il y a vingt ans, on disait souvent que les chiffres n’étaient pas très
différents car aux États-Unis, il faut payer beaucoup plus pour l’assurance
privée, pour la santé privée et pour les autres services qui sont fournis libre-
ment en Angleterre. À l’inverse, si on calcule les taux marginaux, il faut
soit ajouter aux taux marginaux les coûts privés (qui ne sont pas libres
lorsque l’on considère par exemple, les contributions retraite), soit retran-
cher côté européen, les avantages qu’on retire du système public. Dans le
rapport il a été admis de ne pas considérer l’assurance sociale dans les
calculs de taux marginaux. Pourtant, il faudrait faire entrer ces avantages
dans les calculs et les comparaisons, ce qui conduit à formuler deux
remarques :

• l’évaluation de ces avantages dépend de la qualité des services et de la
confiance de la population (s’agissant surtout des retraites). Ainsi, parado-
xalement , on constate que les gouvernements, surtout en Angleterre, qui
ont essayé de réduire les taux marginaux, ont en fait augmenté ces taux en
diminuant la valeur des avantages liés aux retraites, etc.

• la définition de la « marge » est très importante. Dans le rapport, cette
« marge » s’élève à 10 000 francs ; mais ce n’est qu’une des marges qui
importe ; une autre marge, serait le taux d’imposition par rapport à l’étran-
ger. La décision de s’expatrier dépend en effet d’une définition plus large
de la marge ; dans ce cas, c’est le taux moyen (et non le taux marginal) qui
est pertinent.

Les tableaux 4 et 6 illustrent les conséquences des différences de politi-
ques, la proportion de taux marginaux très élevés (supérieurs à 70 %), ré-
sultant d’une politique plus ciblée d’allocations sous conditions de ressour-
ces. Cette politique de ciblage comporte un « trade-off ». Le ciblage per-
met une réduction du taux marginal pour le reste de la population, les dé-
penses étant beaucoup plus réduites parce qu’elles sont plus ciblées. Mais
le coût associé réside dans l’augmentation plus importante des taux margi-
naux pour les populations qui sont à l’extrémité de la redistribution. Il y a
là un arbitrage à opérer. De plus la situation est rendue plus complexe, car
on n’a considéré que de la redistribution et le taux marginal qu’en termes
de « ménages » et de « revenu total » ; or, il y a d’autres dimensions à
considérer. Ainsi, le ménage ou le foyer fiscal sont certes des unités au
regard de la fiscalité française. La plupart des pays européens ont cepen-
dant des systèmes de fiscalité individualisés. Lorsque l’on bascule d’un
système d’imposition des « ménages » vers un système indépendant, le taux
marginal devient quelque chose d’individuel alors qu’en France, les taux
marginaux sont connectés (le conjoint est touché par un taux marginal élevé
du mari ou l’inverse). Un autre aspect à prendre en considération est donc
l’entité qui sert de base pour le ciblage et pour les calculs.

Par ailleurs, en matière de fiscalité, les sources de revenus sont souvent
traitées de façon différente. On a vu, par exemple, que le revenu du capital
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est moins imposé que le revenu de l’emploi. Le ciblage peut en effet distin-
guer les revenus selon la source. Par exemple, en Angleterre, un projet de
réforme propose un transfert ciblé pour les retraités qui ne touchent pas les
revenus d’épargne (l’épargne individuelle n’entre pas dans les calculs, seu-
lement l’épargne contractuelle ou « occupational pensions »). Ces deux
dimensions (définition de l’unité et définition du traitement des revenus)
offrent des possibilités pour la résolution du conflit évoqué ci-dessus.

Poser ces questions conduit à préciser l’objectif final que l’on poursuit.
En effet la redistribution compte plusieurs dimensions, le rapport s’étant
focalisé sur l’aspect « riches et pauvres ». Toutefois, il y a beaucoup d’autres
dimensions, telle que la redistribution entre hommes et femmes, par exem-
ple, qui se trouverait introduite avec la définition « d’individus » (au lieu
de celle des « ménages »). À cet égard, les réformes actuelles en Angle-
terre portant sur la Sécurité sociale (réduction des allocations de retraite et
réduction de l’allocation de parent isolé) affectent plus les femmes que les
hommes. Il est évident que l’une des conséquences des finances publiques
est de modifier la distribution des revenus entre les hommes et les femmes.
Mais il s’agit peut-être là d’une réflexion plus philosophique qu’écono-
mique.
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Commentaire

Guy Laroque

Directeur des Études et des Synthèses Économiques, INSEE

Dans son rapport, François Bourguignon couvre un vaste champ. Après
avoir discuté la notion de redistribution et défini les limites de son étude, il
procède à des mesures comparées pour cinq pays d’Europe, d’abord en
niveau, puis en taux marginal.

Sa principale conclusion rejoint un constat bien connu : l’impôt sur le
revenu en France ne touche que   50 % des ménages et du fait de son assiette
étroite n’a pas l’impact redistributif qu’on observe dans les autres pays.

Contrairement à Tony Atkinson, je ne suis pas un spécialiste du sujet. Je
vais néanmoins essayer de formuler quelques remarques, je l’espère, perti-
nentes.

Qu’est-ce que la redistribution ?

Le souhait de redistribution vient de l’idée d’égalité. L’un des objectifs
de la société est de donner à tous des espérances d’utilité à la naissance peu
différentes. Comme il n’y a pas de mécanisme d’assurance, la puissance
publique, par la redistribution, cherche à remédier à cette déficience du
marché ex post.

Pour poursuivre cette idée théorique, il faudrait évaluer la capacité redis-
tributive de la puissance publique. Ceci suppose des exercices compliqués :
on change un impôt, en ajustant les dépenses pour respecter la contrainte
budgétaire et on regarde si, dans ce nouveau régime, les utilités
intertemporelles sont plus proches...
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Evidement comme le souligne François Bourguignon, une telle appro-
che est hors de portée ; et conformément à l’état de l’art sur cette question,
il étudie la distribution instantanée des revenus et la formation comptable
de ce revenu au travers des impôts directs et des prestations non
contributives.

J’ai trois réserves importantes sur cette façon de procéder.

• Elle maintient hors du champ les prestations contributives qui diffè-
rent selon les pays. Mais ces prestations font partie du tout et l’on risque de
perdre beaucoup en les dissociant du reste.

• Elle ignore les multiples objectifs de l’action publique qui ne sont pas
que redistributifs, et qui même dans leur aspect redistributif ne s’intéres-
sent pas qu’aux revenus : maladie (handicaps), famille etc. On sait d’ailleurs
que la puissance publique doit utiliser toutes les informations disponibles,
taux d’invalidité, nombres d’enfants de la famille etc. pour être efficace
dans la redistribution, ce qui va à l’encontre du projet de (trop grande)
simplification de barème proposé par François Bourguignon.

• Elle risque de faire oublier que l’essentiel est la suite des consom-
mations au cours du temps et non le revenu d’une période. Ainsi, par
exemple, l’introduction d’une retraite par capitalisation se traduirait selon
l’approche proposée par un fort accroissement des inégalités, puisque les
retraites par répartition sont comptées en revenu, alors que l’essentiel de la
retraite par capitalisation s’analyse en désépargne. Or la fiscalité de
l’épargne est à peine évoquée dans l’étude.

La mesure de la redistribution des revenus :
les points faibles des enquêtes budget de famille

Dans l’introduction de la deuxième partie qui décrit le modèle de
micro-simulation, François Bourguignon indique que la précision des
simulations obtenues en appliquant les barèmes officiels est « satisfaisante ».
L’expérience de l’INSEE en ce domaine conduit à être prudent. L’enquête
sur les budgets de famille dont est tiré l’échantillon utilisé est en effet moins
fiable du côté des extrêmes de la distribution, pour les bas et les hauts
revenus. Il manquerait dans certains cas jusqu’à 64 % des revenus du
capital ! De même, la sous estimation des revenus des travailleurs indé-
pendants en Allemagne serait de 65 %. Un espoir d’amélioration réside
dans le panel européen dont les premières vagues sont disponibles.

Le passage des ménages aux individus, par division conventionnelle par
un nombre d’unités de consommation, est aussi héroïque. Selon les pays, la
notion de « ménage » recouvre des réalités très diverses.
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Efficacité et équité

Le dilemme équité-efficacité est difficile à appréhender. Une première
approche, mise en avant par François Bourguignon, est le calcul de taux
marginaux d’imposition. Ces calculs sont très éclairants, notamment lors-
qu’ils sont faits sur barèmes, comme dans l’annexe établie par la Direction
de la Prévision. Ils sont toutefois quelque peu risqués lorsque l’on suit la
démarche proposée par l’auteur : il augmente de 10 000 francs le revenu
annuel de la population d’un décile donné, et calcule le taux marginal d’im-
position, en moyenne sur cette population. Mais ce taux ne dépend pas que
du revenu du ménage. Il est aussi fonction du nombre d’enfants, de la situa-
tion vis-à-vis du RMI des deux membres du couple, etc. Autrement dit, le
taux calculé par François Bourguignon est une moyenne de taux qui peu-
vent être fort différents, pour des ménages ayant le même revenu : la mé-
thode sous-estime les inefficacités potentielles (ce point me fait douter que
le calcul soit robuste au pas de 10 000 francs et l’expérience INSEE sug-
gère que la forte variabilité entre pays observée pour les bas revenus puisse
venir d’aléas liés à ce problème : les échantillons sont trop petits pour être
représentatifs de la structure fine de la population qui permettrait d’estimer
de manière fiable le taux marginal moyen) En tout état de cause, les don-
nées disponibles sont probablement insuffisamment riches. Ce qui nous
intéresse, pour quelqu’un d’une qualification donnée, c’est le taux d’impo-
sition marginal qui s’applique à son effort. Ce taux dépend de la situation
familiale, des allocations diverses, mais aussi des revenus annexes, et de-
vrait être calculé en fonction du salaire.

Une deuxième critique est que les distorsions importantes du point de
vue de l’efficacité sont celles qui portent sur les salaires et les prix. Or le
calcul de François Bourguignon est relatif à l’imposition du revenu dispo-
nible, qui mélange revenus salariaux, de l’épargne retraite etc.

Enfin, je ne suis pas sûr que la comparaison avec d’autres pays soit un
bon guide de l’(in-)efficacité de notre système redistributif. L’exercice en-
trepris par Salanié en annexe à ce dossier me semble plus prometteur. Se
fondant sur la distribution empirique des salaires (qui devrait toutefois être
corrigée ; car elle dépend du système de transferts en vigueur), il calcule
pour diverses valeurs de l’élasticité de l’offre de travail le barème d’impo-
sition optimal. Curieusement, il ne retrouve pas la courbe en U des taux
marginaux d’imposition observée dans les pays développés.

En conclusion, François Bourguignon apporte des éléments de réflexion
bienvenus sur la fiscalité des revenus en Europe. Il confirme la situation
particulière de la France où l’impôt sur les revenus a une assiette étroite.
J’espère que, malgré son souci de simplifier les barèmes, il pourra progres-
sivement élargir l’analyse aux autres dimensions de la redistribution, au-
delà du seul revenu disponible : entre familles, épargne etc.
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Annexe A

Fiscalité et taux de prélèvement en France

Direction de la Prévision

Taux de taxation du travail, du capital et de la consommation

La pression fiscale et sociale pesant sur la consommation et les facteurs
de production peut être appréhendée par le calcul de taux moyens appa-
rents de taxation définis comme le rapport entre les recettes fiscales et so-
ciales et les bases d’imposition. L’interprétation de ces taux de taxation de
la consommation, du travail et du capital est délicate dès lors qu’ils n’éva-
luent pas l’incidence fiscale. Ces prélèvements sont classés en effet en fonc-
tion de leur incidence économique première. Or celle-ci est dans bien des
cas différente de l’incidence économique ultime.

Malgré ces réserves, les taux de taxation ainsi définis permettent de
tracer quelques grandes tendances. Globalement au sein de l’Union euro-
péenne, les prélèvements pesant sur le travail n’ont cessé de croître depuis
1970. Sur onze ans, entre 1985 et 1996, le taux de taxation moyen du travail
en Europe a augmenté de plus de cinq points. Sur la même période, le taux
de taxation du capital connaissait une évolution inverse et baissait de près
de six points. Au regard de ces évolutions contrastées, le taux de taxation
de la consommation est resté globalement stable en Europe sur longue pé-
riode.

L’analyse des taux de taxation de la consommation et des facteurs de
production depuis 1970 met en avant une certaine convergence des niveaux
de prélèvements notamment pour le capital et la consommation. Malgré
cela, des disparités fortes subsistent parfois entre pays. Par rapport à ses
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principaux partenaires européens, la France connaît des taux de taxation du
travail salarié et du capital qui demeurent élevés. Le taux de taxation du
travail est de plus de deux points supérieur en France, par rapport à la
moyenne européenne, et le taux de taxation du capital de près de douze
points supérieur.

Entre 1995 et 1996, les taux de taxation de la consommation et des
facteurs de production ont augmenté en France (de 0,5 point pour le travail,
0,3 point pour la consommation(1) et 2,5 points pour le capital(2)) Les taux
moyens en Europe ont certes également progressé, mais plutôt dans une
moindre mesure (0,5 point pour le travail, 0,1 point la consommation et
1,3 point pour le capital)

Au total, par rapport à la moyenne européenne, le niveau de taxation du
capital en France apparaît à la fois plus élevé et plus dynamique.

ccarl
Droite 

ccarl
Droite 
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Progressivité du taux de prélèvement sur les ménages
La redistribution des revenus opérée par les prélèvements fiscaux et

sociaux est fonction de leur progressivité et de leur poids.

Un impôt est dit progressif si le taux moyen croît avec l’assiette, autre-
ment dit, si le taux marginal excède le taux moyen. Le concept de progres-
sivité traduit donc essentiellement l’idée d’écart par rapport à la propor-
tionnalité, dont l’effet est nul sur la répartition des revenus.

Par construction, l’impôt sur le revenu en France est progressif. Les
graphiques 2 et 3 illustrent les deux approches de la progressivité de l’im-
pôt sur le revenu. Du graphique 3a ressort ainsi que le prélèvement opéré
par l’impôt sur le revenu représentait, en 1994, 0,2 % du revenu disponible
brut(3) des 5 % de ménages les moins aisés, et 13,3 % du revenu des 5 % les
plus aisés(4). Par ailleurs, pour des foyers fiscaux percevant plus de un mil-
lion de francs de revenus en 1997, l’écart entre taux moyen et taux marginal
atteint plus de 30 points(5) (graphique 2)

(1) Le taux de taxation de la consommation qui était depuis 1993 en dessous de la moyenne
européenne est désormais au-dessus, conséquence entre autres de la dernière hausse de TVA
(2) La mise en place de la CRDS et la montée en puissance de la majoration de 10 % sur
l’impôt sur les sociétés expliquent probablement en partie cette évolution
(3 Le revenu disponible brut se définit ici comme le revenu disponible des ménages dimi-
nué des cotisations sociales salariales et patronales, mais avant impôts.
(4) D’après des données INSEE issues de l’enquête 1997 Revenus et Patrimoine des Ména-
ges (relative à l’année 1994).
(5) D’après un échantillon représentatif de 40.000 déclarations fiscales relatives à l’année
1995 (actualisées en revenus 1997).
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Or, la progressivité de l’impôt sur le revenu concourt presque à elle
seule à la progressivité des prélèvements fiscaux(6) en France (graphique 3a).
Les impôts locaux peuvent être globalement regardés comme proportion-
nels au revenu d’une extrémité à l’autre de la distribution, leur poids avoi-
sinant les 2 % du revenu disponible brut. Quant aux taxes sur la consom-
mation, elles sont grossièrement proportionnelles à la consommation et,
compte tenu des comportements d’épargne, légèrement dégressives avec le
revenu. Il résulte de cela que, tous prélèvements confondus, le prélèvement
fiscal représentait, en 1994, 15 % du revenu disponible. Le taux de prélève-
ment fiscal se révèle donc modérément croissant.

L’importance de la redistribution est toutefois réduite par le poids plus
faible, en France qu’à l’étranger, de l’impôt sur le revenu dans le revenu
national. Selon l’OCDE, la part de l’impôt sur le revenu en France ne tota-
lise que de 6,8 % du PIB, contre 11,3 % pour la moyenne communautaire
(tableau 1) Cette faiblesse de l’impôt sur le revenu en France tient à ses
particularités intrinsèques, et notamment à l’étroitesse de sa base, très con-
centrée sur les hauts et les très hauts revenus. Elle limite par-là même l’am-
pleur de la redistribution qu’il peut opérer entre foyers fiscaux.

(6) Impôt sur le revenu, impôts locaux (taxe d’habitation et taxe foncière sur les propriétés
bâties), impôts sur la consommation (TVA et accises).
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En fait, la redistribution est en France davantage le fait des prélève-
ments sociaux que des prélèvements fiscaux (graphique 3b)

• D’une part, le poids des cotisations sociales (19,2 % du PIB en 1997)
rend possible une redistribution d’ampleur entre ménages.

• D’autre part, les cotisations sociales se révèlent relativement progres-
sives, au moins entre le premier et le sixième décile de revenu « super-
brut(7) », au-delà duquel elles deviennent stationnaires, puis légèrement dé-
gressives. Ainsi, entre ces deux déciles, elles passent de 3,6 à 28,3 % du
revenu.

La forte progressivité des cotisations sociales dans la première moitié
de l’échelle des revenus s’explique en premier lieu par la montée en puis-
sance des revenus d’activité dans les revenus totaux des ménages de cha-
que décile ; les revenus d’activité font en effet l’objet de prélèvements très
significativement supérieurs à ceux qui pèsent sur les revenus de remplace-
ment (RMI, allocations de chômage, pensions de retraite) Elle s’explique
en second lieu par la progressivité des taux de certains prélèvements so-
ciaux (chômage, retraites complémentaires)

Dans la partie supérieure de l’échelle des revenus, en revanche, le pla-
fonnement de certaines cotisations (quatre fois le plafond pour les cotisa-
tions chômage, quatre ou huit fois le plafond pour les cotisations de re-
traite) et la croissance des revenus de l’épargne – moins taxés – dans les
revenus des ménages ont pour effet de stabiliser les cotisations sociales
autour de 29 % du revenu, puis de les rendre dégressives sur le dixième
décile (25,5 % du revenu)

L’allure du taux de prélèvement socio-fiscal est donc la résultante d’un
prélèvement fiscal modérément progressif et de cotisations sociales nette-
ment progressives.

(7) Le revenu  super-brut » s’entend au sens de l’INSEE comme le revenu avant cotisations
sociales salariales et patronales, et avant impôts.



Taux marginaux d’imposition

Les taux marginaux d’imposition mesurent, pour un ménage donné, la
part de toute augmentation brute de son revenu qui se trouve prélevée sous
forme d’impôt supplémentaire et/ou de diminution des prestations qu’il
perçoit sous condition de ressources.
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En France, la courbe des taux marginaux d’imposition effectifs en fonc-
tion du revenu a une forme en U. Les taux marginaux sont donc très élevés
au niveau de la transition du non-emploi vers les bas salaires, du fait de la
diminution rapide des prestations sociales versées sous condition de res-
sources (RMI, allocations logement, etc.) Ils atteignent un minimum dans
la partie médiane de la distribution des revenus, puis remontent pour des
niveaux de revenus très élevés.

Le graphique 4 distingue deux taux marginaux d’imposition (TMI) :
• le TMI « apparent » mesure l’effet d’une variation du salaire brut de

cotisations sociales salariales sur le revenu net disponible du ménage ; lors-
que le TMI « apparent » est de 20 %, une augmentation d’un franc de
salaire brut se traduit par une augmentation de 80 centimes du revenu net
disponible.

• le TMI « réel «, qui mesure l’effet d’une variation du coût total du
travail sur le revenu net disponible du ménage : lorsque le TMI « réel » est
de 60 %, une augmentation d’un franc du coût du travail se traduit par une
augmentation de 40 centimes du revenu net disponible.

Les transferts sociaux pris en compte dans le calcul du revenu net dispo-
nible (RND) sont les minima sociaux (ici RMI), les aides au logement (ALF
ou ALS) et l’ensemble des prestations familiales (AF, CF, APJE, APE,
ASF, ARS, AAS) Sont déduites les charges de logement (loyers + charges
de référence retenus par la CNAF dans le calcul des allocations logement
dépendant de la taille de la famille et de la zone d’habitation), l’impôt sur le
revenu, la taxe d’habitation. Les revenus d’activité considérés sont limités
aux salaires avec les cotisations afférentes à ce type de revenus. Le loyer
considéré est un équivalent loyer représentatif des charges afférentes à l’ha-
bitation principale. La législation en vigueur est celle de l’année 1998.

Dans le cas d’un couple monoactif salarié avec deux enfants, le taux
marginal « réel » – c’est-à-dire mesuré par rapport à une variation du coût
total du travail – serait de 100 % au niveau du RMI, du fait du caractère
différentiel de l’allocation(8) ; il serait de 50 % au niveau de la médiane de la
distribution, et de 68 % au sommet de la distribution.

La France n’est pas le seul pays caractérisé par une courbe des taux
marginaux effectifs en U : peu ou prou, nos partenaires présentent des cour-
bes de profil analogue.

La courbe des taux marginaux français présente par ailleurs localement
des irrégularités. Ces irrégularités sont sources d’inefficacités, qui ne se
traduisent pas systématiquement par un gain pour les ménages en termes
d’équité. Poursuivant des objectifs parfois contraires, et construite par su-
perposition de dispositions, la législation fiscale a en effet altéré sensible-

(8) A la sortie du RMI, le taux marginal d’imposition effectif serait même infini, du fait de la
baisse brutale des allocations logement, dont le calcul prend soudainement en compte les
revenus d’activité.
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(9) L’exemple tient compte du barème de l’impôt sur le revenu, des charges afférentes à
l’habitation principale (loyer, taxe d’habitation) et des conditions d’attribution du RMI, des
allocations logement et des prestations familiales. La législation retenue est celle de l’année.

ment le profil régulier de la courbe en U. Ainsi, entre les deux extrémités
de la distribution des revenus, les pics locaux de taux marginaux engen-
drent des effets de seuil importants.

Ces effets de seuil sont décrits ci-dessus dans le cas d’un couple monoactif
salarié ayant deux enfants(9) :

• à la sortie du RMI, le couple est confronté à un taux marginal infini et
donc à une chute brutale de son revenu provoquée par la baisse brutale des
allocations logement, dont le calcul prend soudainement en compte les re-
venus d’activité ;

• entre 1 et 1,3 SMIC, la dégressivité de la ristourne de cotisations so-
ciales sur les bas salaires provoque une hausse du taux marginal d’impo-
sition « réel» ;

• autour de 2 SMIC, les taux marginaux augmentent progressivement
sous l’effet conjugué de la forte dégressivité des aides au logement, non
servies pour un montant d’aide inférieur à 100 francs par mois, et du com-
mencement du recouvrement de l’impôt sur le revenu.
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Annexe B

Les transferts sociaux

Laurent Caussat et Sylvie Hel-Thelier

Conseil d’Analyse Économique

Les transferts sociaux tiennent une place prépondérante dans la mesure
de la taille et l’identification des propriétés redistributives des systèmes
fiscalo-sociaux. D’une part, le poids des prélèvements obligatoires d’un
pays donné, en comparaison avec celui d’un pays voisin, dépend
crucialement de l’importance respective des circuits d’assurance sociale et
du marché dans la couverture des grands risques sociaux (vieillesse, mala-
die...) D’autre part, les dispositifs d’assurance sociale comportent généra-
lement des effets redistributifs appréciables, dans la mesure où leur tarifi-
cation s’écarte de la neutralité actuarielle, comme dans le cas de l’assu-
rance-maladie qui est tarifée selon le revenu et non selon le risque indivi-
duel.

La présente annexe a pour objet de présenter les grands traits des trans-
ferts sociaux en France. Elle s’ouvre par une présentation des principaux
agrégats sociaux tirés des comptes nationaux, et se poursuit par une mise
en perspective des principales tendances des dépenses de protection
sociale depuis une trentaine d’années. Elle évoque enfin brièvement quel-
ques caractéristiques redistributives des transferts sociaux en France. Elle
met l’accent chaque fois que nécessaire sur la position de la France par
rapport à ses partenaires européens, en matière tant de structure des
dépenses que de mode de financement de la protection sociale.
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Les transferts sociaux dans le compte des ménages

Les principales opérations du compte des ménages en comptabilité
nationale sont présentées ci-dessous pour l’année 1997 (tableau 1) Au sens
de la comptabilité nationale, le secteur des ménages retrace les opérations
économiques et financières de la population totale résidente(1).

Le revenu disponible brut des ménages est formé à partir du revenu
primaire brut ainsi que des transferts nets de redistribution. Le revenu pri-
maire comprend lés revenus d’activité des ménages (salaires, revenus de la
propriété) ainsi que l’excédent brut d’exploitation (EBE) au sein duquel est
distinguée la part relative aux activités d’entreprise individuelle(2).

(1) Les comptes des ménages retracent également les opérations d’organismes privés sans
but lucratif au service des ménages ainsi que celles des ménages « fictifs » réalisant des
opérations sur résidences secondaires ou terrains possédés par des non-résidents. Dans les
comptes de ce secteur sont notamment retracées les activités d’entreprise individuelle qui
sont affectées au ménage de l’exploitant.

(2) L’EBE hors activités d’entreprise individuelle correspond aux revenus issus de la pro-
duction de services de logement (loyers effectifs et loyers imputés aux propriétaires-
occupants) et de celle des jardins familiaux.
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Les transferts nets de redistribution sont constitués, d’une part, des pré-
lèvements (impôts sur le revenu et le patrimoine, cotisations sociales effec-
tives et fictives) et, d’autre part, des prestations sociales reçues (non-
résidents exclus) ainsi que du solde des autres transferts courants.
Il convient de noter qu’en comptabilité nationale, les services d’hospitali-
sation publique n’apparaissent pas dans les prestations sociales reçues par
les ménages.

Le tableau 2 et le graphique 1 donnent un aperçu de l’évolution des
principaux ratios du compte des ménages au cours de ces dernières années.
Le revenu disponible brut (1) perçu par les ménages, pris dans leur ensem-
ble, s’est accru en 1997 de 3,5 % après 2,4 % en 1996 en raison de la vive
progression des revenus salariaux et des revenus d’activité des entreprises
individuelles.

L’évolution divergente des ratios (2) et (3) – salaires bruts et nets de
cotisations sociales salariés/RDB avant impôts – en 1997 résulte mécani-
quement de la baisse des cotisations sociales versées par les salariés, con-
sécutive à la mise en application de la première phase du transfert des coti-
sation maladie vers la CSG, qui explique également l’augmentation du
taux de pression fiscale (i.e. le ratio des impôts sur le revenu et le patri-
moine sur le RDB avant impôts (5) Les prestations sociales se sont
accrues légèrement moins vite qu’en 1996 et surtout moins rapidement que
le RDB avant impôts en raison notamment des économies décidées dans le
plan de financement de la Sécurité sociale (4).

Le taux d’épargne des ménages (rapport entre épargne brute et
RDB (6)) augmente également en raison de la progression du pouvoir d’achat
du RDB et du rythme modéré de la consommation finale des ménages.
Le taux d’épargne financière (ratio capacité de financement des ménages
sur RDB (7) augmente en liaison avec le redressement de l’épargne brute.
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1. Les dépenses des administrations publiques
destinées aux ménages

Le secteur des administrations publiques (APU)(*), qui verse l’es-
sentiel des prestations sociales aux ménages, contribue également par
d’autres circuits aux revenus des ménages. Le tableau ci-dessous tente
de retracer l’essentiel des versements du secteur des administrations
publiques aux ménages, à l’exclusion des dépenses fiscales (i.e. les ré-
ductions ou les exonérations d’impôts consentis aux ménages) En
1997, selon ce décompte, le montant des versements des APU a atteint
un peu plus de 3 000 milliards de francs.

Trois catégories de versements peuvent être distinguées. En pre-
mier lieu, les salaires et cotisations sociales effectives versés par les
APU en tant qu’employeurs, représentant environ un tiers du total des

(*) État et organismes d’administration centrale (ODAC), administrations publiques
locales (APUL) et administrations de Sécurité sociale (ASSO).
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versements. S’y ajoutent les transferts divers des APU aux ménages
pour un faible montant (3 % du total des dépenses) Les deux tiers des
versements des APU aux ménages sont consacrés aux prestations so-
ciales, dont la majeure partie (80 %) relève d’un circuit d’assurance
sociale.

Il convient de remarquer que le champ des administrations de Sécu-
rité sociale en comptabilité nationale ne recoupe pas exactement celui
des comptes de la protection sociale. Les prestations versées par les
APU aux ménages (1 915 milliards de francs en 1997, dont 1 533 rele-
vant d’un circuit d’assurance sociale) ne constituent donc qu’une partie
du montant total des prestations de protection sociale reçues par les
ménages (soit 4 247 milliards de francs en 1997) Viennent en effet
notamment s’y ajouter certaines prestations des régimes employeurs,
celles des mutuelles ou des administrations privées, comptabilisées dans
d’autres secteurs (sociétés et quasi-sociétés non financières, adminis-
trations privées,...) par la comptabilité nationale.

Les dépenses des administrations publiques
destinées aux ménages en 1997

Notes : (1) Représentant la contrepartie des prestations versées par les APU directement
à leurs agents, non couverte par les cotisations des agents ; (2) Pensions civiles
et militaires versées par l’Etat à ses agents retraités : (3) Pensions d’anciens combat-
tants versées par l’État, allocations liées à l’emploi (préretraites, rémunération des
stagiaires en formation professionnelle, aides diverses), allocations d’aide sociale
(RMI, divers).
Source : INSEE, comptes nationaux.



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE72

2. Le compte de la protection sociale : définitions

Le ministère de l’Emploi et de la Solidarité publie chaque année un
document intitulé « Les comptes de la protection sociale » qui retrace les
opérations réalisées par l’ensemble des régimes de protection sociale. Ce
document constitue depuis 1996 une annexe aux lois de financement de la
Sécurité sociale.

Par « régimes », il faut entendre non seulement les organismes juridi-
quement constitués qui couvrent un risque social – comme, par exemple
le régime général de la Sécurité sociale –, mais également les opérations
de couverture sociale obligatoire dont les comptes ne sont pas distincts de
ceux de l’employeur qui les réalise – comme dans le cas de la retraite des
fonctionnaires de l’État ou de certaines entreprises publiques –, la protec-
tion sociale facultative d’entreprise, les prestations versées par les mutuel-
les, et enfin les transferts sociaux directement versés par l’Etat, les collec-
tivités locales ou certaines associations – par exemple : le revenu mini-
mum d’insertion. l’aide sociale ou les secours prodigués par la Croix rouge.

Les comptes de la protection sociale identifient cinq grands risques
sociaux : « santé » (maladie, invalidité, accidents du travail), « vieillesse-
survie » (préretraites et retraites), « maternité-famille » (incluant les aides
au logement), « emploi » (indemnisation du chômage et dépenses au titre
de l’inadaptation professionnelle), « divers » (essentiellement le revenu
minimum d’insertion) Pour être identifiée comme telle, toute dépense
de protection sociale doit être associée à l’un de ces risques.

Les emplois du compte de la protection sociale comportent essentielle-
ment les dépenses de protection sociale. Celles-ci consistent en trois sous-
ensembles : les prestations sociales qui sont attribuées personnellement à
des ménages ; les prestations de services sociaux qui correspondent au
financement de services fournis à titre gratuit ou à tarif réduit, sans qu’il
soit possible d’évaluer le transfert reçu individuellement par chaque mé-
nage : il s’agit pour l’essentiel des dotations aux hôpitaux publics : les
prestations fiscales qui représentent le manque à gagner pour l’État des
avantages fiscaux liés à un risque de la protection sociale, et qui sont cons-
tituées pour l’essentiel de la réduction d’impôt au titre du mécanisme du
« quotient familial ». Les emplois des comptes retracent également les trans-
ferts entre régimes de protection sociale. ainsi que, pour des montants plus
faibles. les opérations financières et de gestion de ces régimes.

Les ressources des comptes de la protection sociale se composent des
cotisations sociales – à la charge des employeurs et des personnes proté-
gées, effectives dans le cas de régimes juridiquement constitués, fictives
lors que les prestations sociales constituent une charge directement sup-
portée par un tiers, le plus souvent l’employeur –, les impôts et taxes
affectées au financement de la protection sociale. les autres contributions
publiques – pour l’essentiel, des subventions de l’Etat. Elles retracent à
nouveau les transferts entre régimes, et doivent aussi adosser une contre-
partie aux prestations fiscales qui sont des réductions d’impôt et ne font
donc pas l’objet d’un versement effectif.

L’ensemble des emplois et des ressources des régimes de protection
sociale dégage finalement un solde positif ou négatif.
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Le compte de la protection sociale

Les prestations de protection sociale
En 1997, le montant des prestations de protection sociale reçues par les

ménages s’est élevé à 2 427 milliards de francs. Si l’on examine la struc-
ture par risque des prestations, on constate que les trois quarts des presta-
tions sont versées au titre de la vieillesse et survie (43 % en 1997) et de la
santé (33 %) Depuis 1990, la structure des prestations de protection
sociale a connu quelques évolutions significatives : érosion du risque
« santé » liée à la baisse des dépenses relatives aux accidents du travail ;
progression jusqu’en 1993 puis baisse du risque « emploi » ; légère dé-
croissance du risque « famille » et augmentation du risque «divers» liée à
la mise en place du RMI depuis 1989.

Les prestations sociales reçues par les ménages constituent le principal
élément des prestations de protection sociale. Elles sont versées directe-
ment aux ménages par les APU. Elles ne comprennent donc pas le finance-
ment de l’hospitalisation publique. En 1997, le montant des prestations
sociales reçues par les ménages pris dans leur ensemble (i.e. y compris
entrepreneurs individuels) s’est élevé à 2 062 milliards de francs.

Le financement de la protection sociale
Les cotisations sociales ont suivi l’évolution des prestations, passant de

10 % du PIB en 1949 à 22,4 % en 1997. Leur contribution au financement
de la protection sociale est restée remarquablement stable depuis l’origine,
autour de 70 %, jusqu’au début des années quatre-vingt-dix. En revanche,
leur part dans le total des ressources est en décroissance rapide de 1990
(70,1 %) à 1997 (64,5 %) La part des contributions publiques et des impôts
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et taxes affectés progresse sur la même période de près de 4,5 points :
14,4 % en 1990 à 18,8 % en 1997. Cet accroissement est dû principalement
à l’augmentation des sommes perçues au titre de la CSG (créée en 1991 et
classée dans la catégorie des impôts) dont le produit est versé à la CNAF et
au Fonds de solidarité vieillesse.

La faible progression des cotisations (et leur décroissance en part du
financement) sur les années récentes et l’augmentation parallèle de la part
publique dans le financement des prestations marquent le passage d’un sys-
tème de financement par des cotisations à un système de financement ayant
une assiette plus large que les seuls revenus d’activité (l’assiette de la CSG
s’étend aux revenus non professionnels) Cette hausse du financement
public s’inscrit dans une perspective de hausse du besoin de financement
du système, mais aussi dans une volonté de clarification de la solidarité
nationale (le non contributif, assuré par le financement public) et de la
solidarité professionnelle (le contributif, assuré par les cotisations) Il s’agit
également d’alléger le coût du travail, en substituant des impôts aux cotisa-
tions sur les salaires.

Le taux de pression sociale est défini comme le rapport entre les prélè-
vements contributifs et fiscaux directement affectés à des dépenses de pro-
tection sociale et le PIB. Ce taux a connu une croissance soutenue entre
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1990 et 1997 (tableau 5) Sur cette période, l’augmentation de 2,2 points du
taux de pression sociale est due pour 0,2 point aux cotisations et pour
2,0 points aux impôts et taxes affectées, en raison de la montée en puis-
sance de la CSG.

L’évolution des dépenses sociales depuis trente ans

Depuis la création de la Sécurité sociale, le poids des prestations de
protection sociale et leur structure par risque se sont modifiés de façon
importante (graphique 2) La masse totale des dépenses sociales a approxi-
mativement doublé en proportion du produit intérieur brut. Au sein de cet
ensemble, les dépenses au titre des risques vieillesse et santé ont vu leur
importance progresser légèrement, pour atteindre aujourd’hui, respective-
ment, 43 et 33 % de l’ensemble des prestations de protection sociale. Mais
ce sont surtout les dépenses au titre des risques emploi et maternité-
famille qui ont connu les évolutions les plus prononcées : résiduelles en
1959, les dépenses au titre de l’emploi représentent aujourd’hui 7 % de
l’ensemble des dépenses sociales ; à l’inverse, les prestations afférentes à
la maternité et à la famille, qui représentaient près de 30 % du budget social
il y a quarante ans – soit presque autant que les dépenses au titre de la
santé –, ne pèsent plus que pour 15 % aujourd’hui.

Retraites

Il est utile de détailler les principaux facteurs explicatifs de ces évolu-
tions. En ce qui concerne tout d’abord les retraites, l’essentiel de l’évolu-
tion s’est produite au cours des années soixante-dix, lesquelles ont été mar-
quées par d’importantes lois améliorant la législation d’assurance vieillesse.
En particulier, les lois « Boulin » des années 1971 et 1972 se sont traduites
par une ample progression de la générosité des règles de calcul des droits à
la retraite dans le régime général des salariés du secteur privé, qu’il s’agisse
de la revalorisation des pensions et des salaires cotisés, du taux de rempla-
cement offert, ou de la prise en compte de périodes au cours desquelles
l’assuré n’a pas versé de cotisations (chômage, maladie, maternité...) C’est
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Le financement de la protection sociale dans l’Union européenne
Dans l’ensemble des pays de l’Union européenne, les cotisations

sociales représentent en 1995 en moyenne les deux tiers des recettes
courantes de protection sociale. Au sein de l’Union, les pays qui accor-
dent une part prépondérante aux ressources d’origine fiscale sont mi-
noritaires (Danemark, Royaume-Uni et Irlande)

Structure par risque des prestations de protection sociale en Europe en 1995

Note : (*) Données 1994. Les données relatives à la Grèce ne sont pas disponibles.
Source : Eurostat.

3. Protection sociale en Europe

Les prestations de protection sociale en Europe
En 1995, dans l’Union européenne, un peu plus de 25 % du PIB

(26,5 %) transitaient par le système de protection sociale. Cette moyenne
cache cependant d’importantes disparités puisque les prestations de
protection sociale varient dans une fourchette de 18,5 % du PIB au
Portugal à 35 % en Suède.

Les disparités importantes dans la structure des prestations entre les
pays de l’Union européenne reflètent les différences
socio-démographiques et économiques entre pays, mais aussi la variété
des conceptions qui ont présidé à la construction des systèmes natio-
naux de protection sociale. Dans neuf pays, le plus gros poste de presta-
tions est constitué par les dépenses vieillesse. Les prestations de santé,
pour lesquelles douze pays consacrent plus de 30 % de leurs dépenses,
sont le deuxième poste en importance. A l’inverse. des écarts très im-
portants existent entre pays dans la part des prestations qu’ils versent
au titre de la famille et de l’emploi.
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également au début des années soixante-dix que s’est achevé le mouve-
ment de généralisation de la couverture complémentaire vieillesse, com-
mencé avec la création des institutions de retraite complémentaire des ca-
dres en 1947 et qui s’est progressivement étendu aux salariés non-cadres.

La progression de la masse des pensions s’est poursuivie jusqu’au début
des années quatre-vingt et l’abaissement à soixante ans de l’âge minimum
de la retraite dans le régime général. Au total, le montant total des pensions
a augmenté deux fois plus vite, en francs constants, que son principal fac-
teur de volume, le nombre de personnes en âge de faire valoir leurs droits à
la retraite (graphique 3)

Toutefois, cette évolution s’est fortement ralentie depuis une dizaine
d’années. Le poids des dépenses d’assurance-vieillesse dans le produit in-
térieur brut semble stabilisé au voisinage de 12 % depuis 1985. Ceci tient
notamment à l’adoption, tout au long de la dernière période, d’une règle de
revalorisation des pensions par référence aux prix, et non plus aux salaires
comme c’était le cas antérieurement. Le maintien de ce principe d’indexa-
tion au cours des prochaines années devrait permettre de garantir la stabi-
lité du ratio dépenses de retraite/PIB, avant que ne survienne le « choc »
démographique de 2005-2010, avec l’arrivée à l’âge de la retraite des géné-
rations nées au lendemain de la Seconde Guerre mondiale.
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Santé

L’évolution des prestations de protection sociale versées au titre du ris-
que maladie résulte de deux facteurs : d’une part, les tendances des dépen-
ses de santé effectuées par les ménages ; d’autre part, leur prise en charge
par les organismes qui en assurent le remboursement ou le financement
(assurance-maladie et mutuelles)

On rappelle que les prestations sociales de santé proprement dites, au
sens de la comptabilité nationale, sont constituées des seules indemnités
journalières de maladie, d’invalidité ou d’accidents du travail, et des rem-
boursements des soins et des biens médicaux en médecine ambulatoire ou
en hospitalisation privée. Les dépenses des hôpitaux publics, qui sont dé-
terminées par la méthode du « budget global », bénéficient certes in fine
aux ménages, mais ne peuvent être individualisées : de ce fait, elles sont
traitées en comptabilité nationale comme une consommation finale des
administrations de Sécurité sociale. Dans le compte satellite de la protec-
tion sociale, elles sont cependant considérées comme des prestations de
services sociaux, et il est donc possible de les agréger aux prestations
sociales proprement dites pour mesurer la totalité des dépenses de santé qui
bénéficient aux ménages.

Depuis une trentaine d’années, la consommation de soins et de biens
médicaux a fortement progressé en part du PIB (graphique 4), passant de
5,2 % en 1970 à 8,8 % en 1997. Ce sont les dépenses hospitalières qui ont
le plus fortement progressé : elles représentent aujourd’hui la moitié de la
consommation de soins et de biens médicaux, contre 42 % en 1970. La
mise en place du «  budget global » en 1983 a certes permis un ralentisse-
ment de la progression des dépenses des hôpitaux publics au cours des
années quatre-vingt, mais la tendance des années récentes est à une nou-
velle accélération. La France se situe ainsi au deuxième rang des pays mem-
bres de l’Union européenne pour le poids des dépenses de santé dans le PIB
(graphique 5).

Parallèlement, la part de ces dépenses qui est remboursée ou prise en
charge par la Sécurité sociale ou à titre accessoire par l’État a reculé de près
de cinq points entre 1980 et 1997, passant de 79,4 à 74,8 % (graphique 6).
La création du secteur à honoraires libres de la médecine ambulatoire à la
fin des années soixante-dix, la mise en place du « forfait hospitalier » en
1984 ou la baisse des taux de prise en charge des soins – comme le recul
de cinq points décidé en 1993 – et des prescriptions, ont participé de ce
phénomène. Pour une part, les mutuelles – dont les remboursements, se-
lon les conventions des comptes nationaux, entrent dans les prestations so-
ciales reçues par les ménages – ont accru leur contribution au finance-
ment des dépenses de soins et de biens médicaux, de l’ordre de deux points.
Il n’en reste pas moins que la part des dépenses de santé remboursée par
des opérateurs privés d’assurance ou de prévoyance ou laissée à la charge
des ménages a progressé de 2,5 points depuis une vingtaine d’années. Ce
mouvement a affecté tous les compartiments des dépenses de santé, mais
plus particulièrement les soins ambulatoires, secteur dans lequel le recul de
la contribution des administrations publiques a reculé de 9 points depuis
1980.
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On déduit fréquemment de ces deux évolutions en sens contraire que la
mise en œuvre de mécanismes de responsabilisation des patients fondés
sur un « ticket modérateur » non remboursable serait inutile, voire dange-
reuse en termes d’équité dans l’accès aux soins. Une telle analyse est ce-
pendant superficielle : les mécanismes de « ticket modérateur » ne sont en
réalité que très faiblement opératoires, puisque 84 % environ des Français
bénéficient d’une couverture maladie complémentaire qui prend en charge
en général la totalité des tarifs de responsabilité de la Sécurité sociale et
parfois même au-delà. Sauf peut-être pour les personnes à bas revenu pour
lesquelles l’absence d’une couverture maladie complémentaire peut limi-
ter les recours aux soins, il n’existe pas en France de véritable mécanisme
qui sensibilise « de fait » les patients aux coûts que leurs comportements
de demande de soins risquent de reporter sur la collectivité. Les évolutions
constatées dans le passé en France invitent plutôt, pour l’avenir, à une ré-
flexion sur les inconvénients économiques d’une double assurance-mala-
die, la première publique fournie par la Sécurité sociale, la seconde privée,
cette dernière étant susceptible de déstabiliser la première en réduisant les
efforts des individus en vue d’un recours parcimonieux au système de soins.

Aides aux familles

Depuis les années soixante, les dépenses sociales au titre de la maternité
et de la famille sont restées stables en pourcentage de la richesse nationale,
au voisinage de 4,5 % du PIB. Ce résultat global est d’autant plus remar-
quable que, du fait du ralentissement de la fécondité à partir des années
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soixante-dix, le nombre d’enfants à charge au sens des allocations familia-
les est resté stable (graphique 7) Ce sont donc les progrès constants des
législations sociale et fiscale en faveur des familles – les avantages fis-
caux liés à la composition familiale étant, rappelons le, comptés dans les
dépenses de protection sociale – qui expliquent le maintien à un niveau
élevé des dépenses au titre de la politique familiale en France, par compa-
raison avec les principaux pays européens. Dernièrement, la loi « Famille »
de 1994 a ainsi prévu d’importantes améliorations, comme le prolonge-
ment jusqu’à 22 ans du versement des allocations familiales, l’ouverture du
droit à l’allocation parentale d’éducation au deuxième enfant ou
l’accroissement de la prise en charge publique des dépenses afférentes à
l’accueil des jeunes enfants.

La progression des dépenses relatives à l’emploi s’explique naturelle-
ment par la progression du chômage depuis vingt-cinq ans. Il convient de
mentionner également l’apparition de dépenses nouvelles liées à la lutte
contre 1a grande pauvreté, et tout particulièrement le revenu minimum d’in-
sertion mis en place en 1989, et dont le nombre de bénéficiaires dépasse un
million de personnes en métropole au 31 décembre 1997.

Dépenses de protection sociale,
distribution des revenus et pauvreté

L’expansion constante du système français de protection sociale et la
complexité qu’il a aujourd’hui atteinte le dote, sans nul doute, d’impor-
tantes propriétés redistributives, bien que la part des prestations sociales
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versées sous conditions de ressources ait à peine augmenté depuis le début
de la décennie quatre-vingt, et essentiellement sous l’effet du renforcement
des critères de revenu pour l’ouverture du droit aux prestations familiales
(graphique 8).

Dans le champ restreint des prestations autres que les retraites et les
remboursements d’assurance-maladie – soit les prestations d’assistance,
les aides au logement, les prestations familiales, les allocations d’invalidité
et de chômage –, des données récentes tirées du panel européen des ména-
ges fournissent des éléments complémentaires de comparaison entre qua-
tre pays membres de l’Union européenne (Espagne, France, Pays-Bas et
Royaume-Uni) Le graphique 9 situe ainsi le système français de protec-
tion sociale dans une position intermédiaire entre le système britannique et
les systèmes hollandais et espagnol.

Le diagnostic est cependant légèrement modifié si l’on considère l’im-
pact des revenus sociaux - hors retraites et remboursements d’assurance-
maladie - sur les taux de pauvreté. La performance française paraît alors
moins bonne que celle des Pays-Bas, puisque ce dernier pays parvient à
diviser par trois la proportion de ménages pauvres à l’aide des transferts
sociaux, contre une division par deux seulement en France (graphique 10).
Ceci s’explique par des différences entre les deux pays dans le bas de la
distribution primaire des revenus : la pauvreté étant plus « intensive » aux
Pays-Bas qu’en France, les transferts sociaux ont logiquement un impact
plus fort sur la diminution des taux de pauvreté.
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Annexe C

Un exemple de taxation optimale

Bernard Salanié

INSEE

Dès lors que la puissance publique n’a pas accès à l’information qui lui
permettrait d’opérer par transferts forfaitaires, elle doit s’appuyer sur la
fiscalité pour réaliser ses objectifs redistributifs. Mais celle-ci a des effets
incitatifs et engendre des distorsions dans les comportements.

Établir la progressivité souhaitable de l’impôt sur le revenue nécessite
alors de résoudre un conflit entre équité et efficacité, et de concilier au
mieux ces deux types de considérations. On doit à Mirrlees d’avoir ouvert
la voie à la résolution de ce problème de définition d’un barème optimal.

Dans sa version la plus élémentaire, le modèle de taxation optimale créé
par Mirrlees en 1971 démontre que le taux marginal d’imposition T’(w)
applicable à un individu de productivité w est donné par la formule :

T w

T w
E w R( w H w

' ( )

' ( )
( ) ) ( )

1−
=

et dépend donc de trois facteurs. Le rôle des deux premiers est très simple
à comprendre :

• E(w) est une fonction décroissante de l’élasticité de l’offre de travail
e(w). Si cette élasticité est forte, un taux marginal d’imposition élevé amè-
nera en effet l’individu concerné à beaucoup réduire son offre de travail.

• R(w) retrace l’effet des objectifs redistributifs du gouvernement ; il
est d’autant plus élevé que le gouvernement s’intéresse plus aux individus
de productivité w.
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L’effet du troisième terme est un peu plus subtil. Si la distribution des
productivités dans la population est décrite par une densité f et une fonction
de répartition F, ce terme s’écrit :

H w
F w

wf w
( )

( )

( )
=

−1

Augmenter le taux marginal d’imposition applicable à l’individu de pro-
ductivité w a en effet un double impact. D’une part, cela permet de collec-
ter plus d’impôt sur tous les contribuables plus productifs que w, qui sont
en proportion [1 – F(w)] ; d’autre part, l’offre de travail des individus de
productivité w, dont le nombre est lié à f(w), va s’en trouver découragée.
On conçoit donc que toutes choses égales par ailleurs, il convienne d’appli-
quer en w un taux marginal d’imposition d’autant plus élevé que ce niveau
de productivité est moins répandu dans la population et que les individus
plus productifs sont plus nombreux.

À titre purement illustratif, on présente ici des simulations du barème
d’imposition optimal en identifiant la distribution des productivités des
ménages à celle de leurs salaires bruts dans l’enquête Budgets de Famille
1995 de l’INSEE. On exclut de l’analyse les ménages qui font partie des
5 % les plus et les moins productifs, pour lesquels les données sont trop
peu informatives. Dans les graphiques qui vont suivre, l’axe des abscisses
est exprimé en unité du salaire brut médian des ménages (soit environ
18 000 francs mensuels).

1. Profil du terme H pour la distribution française des salaires bruts
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On sait que le système fiscal français aboutit en fait à une courbe de
taux marginaux d’imposition « en U » : les taux sont très élevés pour les
très bas salaires, puis décroissent avant d’augmenter à nouveau pour les
salaires élevés. L’exercice présenté ici montre qu’au moins pour les 90 %
de ménages intermédiaires considérés, seule la première branche de la courbe
en U est effectivement justifiée par le modèle de taxation optimale : dans la
mesure où les salariés les moins productifs sont relativement peu nom-
breux et où, par définition, de nombreux salariés ont une productivité supé-
rieure, il est socialement optimal de leur appliquer un taux marginal d’impo-
sition élevé. En revanche, le modèle ne semble pas engendrer de taux
marginaux élevés pour les ménages très productifs (la deuxième branche

2. Impôt optimal
Objectifs rawlsiens, élasticité de l’offre de travail   e = 0,3

La figure 1 montre que le terme H a une allure très caractéristique :
il décroît violemment jusqu’au salaire médian, puis se stabilise à peu près.
Dans ces conditions, il paraît inévitable que le modèle de Mirrlees engen-
dre des taux marginaux d’imposition très élevés pour les ménages les moins
productifs. Pour le vérifier, supposons tout d’abord que le gouvernement
ait des objectifs Rawlsiens — c’est-à-dire qu’il se se focalise sur le bien-
être du ménage le moins productif — et fixons l’élasticité de l’offre de
travail à 0,3, ce qui n’est pas absurde au vu des études empiriques dispo-
nibles. La figure 2 montre que le taux marginal d’imposition correspondant
est proche de un pour les ménages les moins productifs, puis décroît avant
de se stabiliser autour de 50 % pour les ménages les plus productifs.
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de la courbe en U), et ce même en variant les objectifs redistributifs du
gouvernement. Pour retrouver une véritable courbe en U, deux voies sont
possibles :

• On peut supposer que les ménages les plus productifs ont une offre de
travail moins élastique, ce qui justifierait de les taxer plus fortement. La
figure 3 montre qu’on peut ainsi retrouver une courbe en U, mais au prix
d’une hypothèse assez héroïque au vu des données dont nous disposons.

• Contrairement au parti pris ici (qui est dû aux limitations de nos don-
nées), on peut étendre l’analyse aux 5 % de ménages les plus productifs.
Des travaux menés sur les déclarations fiscales des ménages les plus riches
suggèrent que le terme H remonte pour ces ménages, ce qui engendrerait
bien une courbe U. Il convient toutefois de remarquer que la croissance des
taux marginaux d’imposition serait alors limitée à ces ménages, qui sont
par définition peu nombreux.

Il va de soi en tout état de cause que ces simulations négligent nombre
de facteurs importants ; elles ont surtout l’intérêt de montrer comment jouent
les trois facteurs identifiés plus haut.

3. Variante
 e = 0,5 puis  0,1
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Annexe D

Incidence fiscale et fiscalité optimale à
l’équilibre

Bernard Salanié

INSEE

Contrairement à l’intuition courante, ceux qui supportent l’impôt diffè-
rent le plus souvent de ceux chez lesquels celui-ci est perçu. La fiscalité
induit en effet un ensemble complexe de changements dans les prix ou les
taux de rémunération ; et elle affecte les comportements en matière d’épar-
gne ou d’offre et de demande de travail par exemple. Appréhender l’impact
de la fiscalité sur le bien être social et sa distribution requiert ainsi des
études approfondies.

L’économie publique s’est beaucoup intéressée à la fiscalité dans cette
perspective. Parmi toutes les caractéristiques d’un système fiscal, on con-
sidérera d’abord son efficacité économique, la justice distributive étant éga-
lement abordée dans la deuxième partie. Les résultats présentés supposent
la flexibilité des prix et des salaires, ce qui les rend plus pertinents pour une
analyse de long terme que sur le court terme.

L’incidence fiscale en équilibre partiel

L’introduction d’un impôt modifie profondément l’équilibre économi-
que. Le bien-être de tous les agents s’en trouve affecté de façon parfois
difficile à prévoir. La théorie de l’incidence fiscale a pour but de déter-
miner « qui paie l’impôt », au-delà des apparences juridiques.
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Le modèle de base

L’approche la plus simple de l’incidence fiscale consiste à isoler le
marché considéré. Supposons ainsi qu’on crée une taxe sur un certain bien
dont le prix d’équilibre était jusqu’alors p

o
. Le prix payé par les acheteurs

(p + t) et le prix perçu par les vendeurs (p) différeront donc du montant de
la taxe. Si les vendeurs répercutent entièrement la taxe sur leurs prix de
vente en maintenant p = p

o
, ils ne parviendront pas à écouler toute la quan-

tité de bien qu’ils souhaitent vendre, puisque l’instauration de la taxe réduit
la demande. Un nouvel équilibre ne peut donc s’établir que si les vendeurs
acceptent de réduire leur prix de vente. On montre facilement que le nou-
veau prix d’équilibre p s’établit entre (p

o 
– t) et p

o
, et que sa position dans

cet intervalle dépend des élasticités relatives de l’offre et de la demande : si
la demande est très inélastique, p sera très proche de p

o
 et les acheteurs

supporteront la taxe ; si elle est nettement plus élastique que l’offre, p sera
proche de (p

o
 – t) et les vendeurs seront les plus affectés. C’est ainsi tou-

jours le côté du marché le plus inélastique qui supporte la plus grande par-
tie du poids de la taxe.

Cette analyse permet notamment d’étudier l’effet des cotisations socia-
les sur un marché du travail équilibré. Notons tout d’abord que la distinc-
tion entre cotisations sociales patronales et salariales n’est pas pertinente
sur un tel marché : seuls interviennent le salaire net de toutes cotisations
(perçu par les salariés) et le salaire super-brut payé par les employeurs. Les
études empiriques suggèrent que l’offre de travail est beaucoup moins élas-
tique que la demande de travail ; les arguments précédents indiquent donc
qu’à long terme, le salaire net s’ajuste afin d’absorber parfaitement les va-
riations des taux de cotisations sociales. Les études économétriques confir-
ment généralement cette conclusion.

Le cas d’un marché du travail structurellement déséquilibré doit être
appréhendé différemment. Si par exemple un salaire minimum remet en
cause le plein emploi d’une catégorie de travailleurs, alors une baisse des
cotisations sociales réduit le coût du travail et augmente donc l’emploi de
cette catégorie, qui n’est déterminé que par la demande de travail.

Court terme et long terme

Il est très important de distinguer le court terme et le long terme dans
l’étude de l’incidence fiscale d’un prélèvement. Cette distinction est par-
ticulièrement pertinente pour les impôts portant sur le capital. À court terme,
un tel impôt pèse en partie sur les offreurs de capital ; mais à long terme,
l’offre de capital est probablement très élastique, notamment dans une éco-
nomie ouverte où la mobilité des capitaux impose un taux de rémunération
du capital au niveau mondial. Dans ces conditions, un impôt sur le capital
pèse à long terme sur le travail ou sur les consommateurs.
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L’impôt sur les profits

L’impôt sur les profits est un cas d’école de la difficulté à juger de l’in-
cidence fiscale. Dans un monde idéal, l’assiette de l’impôt serait constitué
par les profits économiques « purs », après déduction de la dépréciation des
équipements et d’une rémunération « normale » du capital. L’impôt serait
alors sans effet sur la demande de facteurs de production et ne pourrait
avoir d’effets que sur le nombre d’entreprises présentes à l’équilibre de
long terme. Dans la réalité, les règles fiscales de dépréciation et de prise en
compte des charges de capital rendent l’impôt très opaque. Il est probable
que, conformément à l’analyse présentée plus haut, il pèse sur les offreurs
de capital (actionnaires) à court terme et est en bonne partie transféré sur
les travailleurs et les consommateurs à long terme. Il est néanmoins juste
de dire que les économistes ne parviennent pas à s’accorder sur l’incidence
réelle de l’impôt sur les profits.

La taxation optimale

L’étude de la taxation optimale, initiée par Mirrlees, vise à déterminer
la combinaison d’impôts qui permet de collecter un niveau de prélèvements
obligatoires donné en conciliant au mieux efficacité et équité. Pour ce faire,
l’économiste se fixe une « préférence sociale », qui reflète les choix éthi-
ques du gouvernement en matière de redistribution, et cherche à la maxi-
miser. Les agents économiques sont supposés différer par leur producti-
vité. Si celle-ci était observée par le gouvernement, il pourrait mettre en
œuvre des transferts forfaitaires qui ne remettrait pas en cause l’optimalité
de l’équilibre. En pratique, le gouvernement n’observe que les transactions
des agents. L’assiette des impôts est donc constituée par ces transactions,
ce qui distord les signaux perçus par les agents et crée des inefficacités
économiques qui réduisent le bien-être des ménages. Il s’agit donc de pré-
lever une somme donnée en satisfaisant à des objectifs redistributifs et en
minimisant les inefficacités causées par le caractère nécessairement non-
forfaitaire des impôts.

On notera que les modèles de taxation optimale sont généralement sta-
tiques, si bien qu’on ne peut y distinguer revenu et consommation. Impôt
sur le revenu et impôt sur la consommation sont donc équivalents dans ce
cadre. Nous reviendrons néanmoins sur cette hypothèse ci-dessous).

Les travaux de taxation optimale ont permis d’aboutir à certains résul-
tats que nous allons brièvement passer en revue.

L’impôt sur le revenu

De nombreux travaux se sont intéressés au calcul du barème optimal
d’impôt sur le revenu. L’impôt sur le revenu réduit l’incitation à travailler
et donc l’offre de travail ; les résultats sont donc assez sensibles à la valeur
retenue pour l’élasticité de l’offre de travail, qui est malheureusement as-
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sez mal connue, mais dont on sait par exemple qu’elle diffère entre les
hommes et les femmes. Certaines de ces études concluent que l’impôt sur
le revenu optimal est assez proche de la combinaison d’un impôt négatif et
d’un impôt à taux marginal constant, selon la formule T(R) = – N + tR.
Naturellement, la valeur précise des paramètres N et t dépend de la préfé-
rence sociale du gouvernement. On notera que du fait de l’impôt négatif,
un tel impôt reste progressif en ce que le taux moyen d’imposition est crois-
sant avec le revenu : T(R) / R = t – N/R. L’annexe précédente a présenté
quelques simulations illustratives du barème d’imposition optimal en France.

Les impôts indirects

Atkinson et Stiglitz ont démontré que sous certaines hypothèses sur la
forme des fonctions d’utilité, si l’impôt sur le revenu est choisi de manière
optimale, il est inutile de lui adjoindre des impôts différenciés sur les con-
sommations des différents biens : toute somme collectée par une combi-
naison d’impôt sur le revenu et d’impôts indirects peut l’être de manière
plus efficace en n’ayant recours qu’à l’impôt sur le revenu. Ainsi, si l’im-
pôt sur le revenu est choisi de manière optimale, il est inutile d’instaurer
une TVA à plusieurs taux (une TVA à taux uniforme serait dans ce modèle
équivalente à un impôt proportionnel sur le revenu).

Quand on introduit plusieurs périodes dans le modèle, ce résultat per-
met de démontrer qu’il n’y a plus équivalence entre un impôt sur le revenu
et un impôt sur la consommation. L’impôt sur le revenu aboutit en effet, en
taxant les revenus de l’épargne, à la « double taxation de l’épargne » ;
contrairement à la consommation, l’épargne est taxée deux fois : une fois
quand le revenu qui va être épargné est perçu, et une deuxième fois quand
le ménage reçoit les revenus de son épargne. Comme l’épargne n’est qu’une
consommation différée, l’impôt sur le revenu taxe donc plus lourdement la
consommation future que la consommation présente. Mais consommation
présente et consommations futures peuvent être interprétés comme des biens
de consommation différents ; une application simple du résultat d’Atkinson
et Stiglitz montre que les taux d’imposition sur ces biens doivent être iden-
tiques. Il serait donc préférable de ne pas taxer les revenus de l’épargne,
c’est-à-dire d’avoir recours à un impôt (éventuellement progressif) sur la
consommation plutôt qu’à un impôt sur le revenu.

L’efficacité productive

On dit qu’il y a efficacité productive quand un volume donné de pro-
duction est produit en utilisant le minimum de facteurs de production. L’ef-
ficacité productive requiert que toutes les entreprises perçoivent les mêmes
prix relatifs sur tous les biens. Diamond et Mirrlees ont montré que la taxa-
tion optimale doit préserver l’efficacité productive. Ce résultat a des consé-
quences très fortes, puisqu’il indique que les biens intermédiaires ne de-
vraient pas être taxés. En effet, un tel impôt créerait une différence entre le
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prix perçu par les entreprises productrices de biens intermédiaires et celui
perçu par les entreprises qui utilisent ces mêmes biens. La taxation des
biens intermédiaires distordrait donc la structure de prix relatifs perçue par
les différentes entreprises et les conduirait à choisir leurs facteurs de pro-
duction d’une manière qui remettrait en cause l’efficacité productive.

Notons que le capital, qui est un bien produit par une entreprise pour
être consommé par une autre entreprise, peut être assimilé à un bien inter-
médiaire qui est simplement plus durable que les autres. Le résultat de
Diamond et Mirrlees plaide donc aussi contre la taxation du capital, qui
aboutirait notamment à imposer deux fois les revenus des travailleurs qui
produisent des biens d’équipement. On remarquera que cet argument est
valide dans une économie fermée et ne repose donc aucunement sur une
hypothèse de mobilité parfaite du capital.

Les extensions du modèle de base

Le modèle de base de la taxation optimale suppose implicitement que
les agents ne diffèrent que par leur productivité, et non par exemple par
leur propension à épargner comme dans un modèle à générations. Par
ailleurs, il ne prend pas en compte l’existence d’autres contraintes ou im-
perfections de marchés que la non-observabilité des productivités indivi-
duelles.

Si l’on sort du cadre du modèle de base, il n’y a plus guère de résultats
robustes. En particulier, le système fiscal optimal devra alors faire usage de
toutes les formes d’impôt, et notamment d’un impôt (ou de subventions)
sur le capital. À titre d’exemple, l’existence du salaire minimum, s’il a un
effet négatif sur l’emploi des non-qualifiés, justifie une imposition du capi-
tal qui réduirait le coût relatif du travail. D’autre part, la prise en compte de
l’impossibilité pour certains agents d’emprunter au taux du marché rétabli-
rait un rôle pour l’imposition du capital, qui permettrait à la société de
transférer du pouvoir d’achat aux agents contraints et donc de bénéficier
des capacités entrepreneuriales de ces agents.

Conclusion : la fiscalité en économie ouverte

Les résultats présentés ci-dessus l’ont été dans le cadre d’une économie
fermée. Du point de vue de la fiscalité, la caractéristique d’une économie
ouverte est que certains facteurs sont plus mobiles à travers les frontières
que d’autres. Même si on sait depuis Feldstein et Horioka que la mobilité
du capital n’est pas aussi parfaite qu’on le croit parfois, il demeure que le
capital (au moins le capital financier) est sans doute beaucoup plus mobile
que le travail. Ceci renforce l’élasticité de l’offre de capital, et la théorie de
l’incidence présentée en première partie montre qu’un impôt sur le capital
pèsera en fait encore plus sur les consommateurs et les travailleurs en éco-
nomie ouverte qu’en économie fermée.
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Résumé

Le concept de prélèvement obligatoire souvent retenu pour définir et
mesurer l’importance du champ de la redistribution peut être trompeur. En
effet l’importance des prélèvements obligatoires dans le PIB ne reflète pas
seulement l’importance de la redistribution opérée. Ainsi le taux relative-
ment élevé des prélèvements obligatoires en France traduit avant tout le
fait qu’un certain nombre de fonctions d’assurance — en particulier la re-
traite et l’assurance maladie — y sont publiques.

L’objet du rapport de François Bourguignon est de préciser l’état des
lieux en ce domaine, et de dresser un bilan du système redistributif fran-
çais. Sa présentation est centrée sur l’opposition classique entre l’objectif
d’équité du système redistributif et l’objectif d’efficacité de l’économie à
laquelle il s’applique. Il s’appuie sur un travail original de comparaison
internationale, utilisant un modèle de simulation des systèmes de redistri-
bution des États-membres de l’Union européenne.

La première partie du rapport est consacrée à la définition du périmètre
du système redistributif. Quatre grands circuits sont distingués : les contri-
butions et prestations relevant de l’assurance sociale (retraite et maladie),
les prestations dites non contributives, l’ensemble constitué par la fiscalité
et la fourniture publique de services privés et collectifs, et finalement l’en-
semble des interventions publiques modifiant le jeu des marchés des biens
et des facteurs de production. Parmi ces différents circuits, c’est surtout sur
la fiscalité et sur les prestations non contributives que porte l’analyse.

Privilégier l’analyse de ce système « direct » de redistribution se justifie
par le caractère jugé plus limité de la redistribution qui résulte des autres
circuits, et aussi par la difficulté à la mesurer. Surtout la partie
actuariellement équilibrée, ou « contributive », des assurances sociales doit
être considérée comme une redistribution des individus à eux-mêmes, à un
autre point du temps (retraite) ou dans un autre état (maladie), et non une
redistribution entre individus différents.

On observe alors que la plus grande partie de l’écart entre les taux de
prélèvements obligatoires entre pays s’explique par les parts différentes du
public et du privé dans l’assurance vieillesse et l’assurance maladie. Si l’on
se restreint au système de redistribution proprement dit (entre individus),
les instruments dominants sont les transferts sous condition de ressources,
dans le bas de la distribution des revenus, et les tranches supérieures de
l’impôt sur le revenu.
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La redistribution ainsi réalisée en France est substantielle : elle repré-
sente un transfert de la partie supérieure à la partie inférieure de cette distri-
bution égal à 5 % environ du revenu disponible total des ménages. Ce chif-
fre est cependant inférieur à celui de nos voisins européens (7 % en Alle-
magne, 6 % au Royaume-Uni), du fait d’un plus faible pouvoir redistributif
des prestations non contributives et de la place plus réduite de l’impôt sur
le revenu, qui bien qu’étant très progressif est de ce fait moins redistributif.
La différence n’est pas négligeable, puisque l’écart représente 10 à 20 %
du niveau de vie des ménages les plus pauvres.

Dans le mesure où la distribution des revenus disponibles des ménages
n’est pas plus égalitaire en France que dans ces autres pays, on peut parler
d’un certain « déficit social » de la redistribution en France. Il faut toutefois
s’assurer que le renforcement de cette fonction ne générerait pas d’effet de
seuil ou de distorsions excessives : à trop vouloir redistribuer par l’inter-
médiaire d’instruments basés sur les revenus que les agents tirent de leur
travail, ne risque-t-on pas de réduire leurs incitations et de ce fait, la taille
du gâteau à partager ?

Une façon de mesurer ces distorsions est d’examiner les « taux margi-
naux effectifs de prélèvements » qu’entraîne la redistribution, c’est-à-dire
la part de toute augmentation de revenu brut prélevée sous forme d’impôt
supplémentaire, ou de diminution des prestations qui lui sont accordées
sous condition de ressources. Un taux marginal élevé est en effet une
désincitation à obtenir un revenu supplémentaire par son activité ou son épargne.

On observe des taux marginaux particulièrement élevés aux deux extré-
mités de la distribution des revenus. À l’extrémité inférieure, cette situa-
tion traduit l’existence de « trappes à pauvreté » induites par le condition-
nement d’un grand nombre de prestations non contributives de type RMI,
allocation logement ou complément familial. À l’extrémité supérieure, les
taux marginaux élevés sont dus à la forte progressivité de l’imposition du
revenu. Au total, environ 8 % des ménages français sont confrontés à des
taux marginaux d’imposition supérieurs à 70 %.

Pour l’auteur, la poursuite de l’efficacité économique paraît requérir
une plus grande uniformité de ces taux marginaux de prélèvements. Sans
modifier l’équité du système en place, cet objectif pourrait être atteint par
des dispositifs se rapprochant du système idéal de l’impôt négatif, c’est-à-
dire d’une allocation « universelle », ajustée sur la composition du ménage,
couplée à un impôt proportionnel. Il est à remarquer cependant que la France
n’occupe pas une situation exceptionnelle au regard des taux marginaux de
prélèvements. Plus de 10 % des ménages ont un taux marginal de prélève-
ment supérieur à 70 % en Allemagne, et plus de 15 % au Royaume-Uni.
Dans ces conditions, la réforme du système redistributif paraît une ques-
tion européenne tout autant que française.

Dans leurs commentaires Tony Atkinson et Guy Laroque soulignent les
limites qui résultent de l’étroitesse du champ d’analyse de la redistribution
(impôts et transferts non contributifs). Les deux discutants notent par ailleurs
que d’autres dimensions de la redistribution devraient être considérées
(hommes/femmes par exemple, ou la redistribution qui ne se résume pas
aux revenus)
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Summary

Taxation and Redistribution

The concept of the tax level as a percentage of gross domestic product,
often used to define and measure the size of the field of wealth redistribu-
tion, can be misleading. Indeed, this ratio does not alone reflect the extent
of the redistribution carried out. The relatively high tax level in France
reflects first and foremost that a number of insurance activities (retirement
and health care in particular) are publicly-run.

The aim of François Bourguignon’s report is to evaluate more precisely
the French redistributive system. His presentation focuses on the classic
opposition between the equity objective of the redistributive system, on the
one hand, and the efficiency objective of the economy to which it applies,
on the other. It is based on an original international comparison, modelling
the redistribution systems of the European Union Member States.

The first part of the report defines the scope of the redistributive system.
Four major circuits are identified: 1) contributions and benefits related to
social coverage (retirement and health insurance), 2) non-contributory
benefits, 3) taxes and state provision of private and collective services,
and 4) state interventions which alter market forces and production factors.
Of these four circuits, the report concentrates primarily on non-contributory
benefits and on personal taxation.

Favoring an analysis of the “direct” redistribution system is justified by
the more limited level of the redistribution resulting from the other circuits,
and also by the difficulty of measuring it. In particular, the actuarially
balanced or contributory portion of social coverage must be considered as
a redistribution over different phases of an individual’s life, i.e. another
point in time (retirement) or another state of being (illness), and not as a
redistribution among different individuals.

We see that most of the differences in tax levels from one country to
another can be explained by the differing proportions of public and private
funding in retirement and health insurance. If we limit ourselves to the
redistribution system strictly speaking (among individuals), the predominant
instruments are means-tested benefits in the low end of the revenue scale
and income tax rates in the other end.
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The redistribution achieved in France is thus substantial: it represents a
transfer from the rich households to the poorest ones equal to approximately
5% of total household income available. This figure is however below that
of our European neighbours (7% in Germany, 6% in the UK), because of
the inferior redistributive power of non-contributory benefits and the lesser
weight of income tax, which therefore has less of a redistributive impact
despite the fact that its rate has a steep curve. The difference is not
insignificant, as the gap represents 10 to 20% of the standard of living of
the poorest households.

Insofar as the distribution of available household income is more
equitable in France than it is in these other countries, we can say that there
is a certain “social deficit” of the redistribution in France. However, we
must be aware that bolstering this function could generate a threshold effect
or excessive distortions. If the redistributive process relies too heavily upon
instruments based on revenues earned by individuals, we run the risk of
reducing their incentives and hence the size of the pie to be shared.

One way to measure these distortions is to examine the “effective mar-
ginal tax rates” triggered by redistribution, that is, the portion of any increase
in gross income levied in the form of either additional taxes or less means-
tested benefits. A high marginal rate is indeed a disincentive to generate
supplementary income, whether by working or by saving.

Marginal rates are high at the two extremities of the income spectrum.
At the lower extremity, this reflects the fact that there are “poverty traps”
brought about by the existence of numerous non-contributory benefits, such
as the RMI (Revenu Minimum d’Insertion i.e. income support for those not
entitled to unemployment benefits), housing subsidies and family
allowances. At the upper extremity, the high marginal rates are due to the
steep rise in the income tax curve. In all, some 8% of French households
have marginal tax rates above 70%.

For the author, the pursuit of economic efficiency seems to require a
greater uniformity among these marginal tax rates. Without altering the
equity of the current system, the goal could be reached via devices similar
to the ideal negative tax system, that is, a “citizen’s income” adjusted to the
composition of the household, together with a proportional tax. France’s
marginal tax rates are not exceptional. More than 10% of households in
Germany have a marginal tax rate above 70%, and more than 15% in the
UK. Under these conditions, a reform of the redistributive system appears
to be a European question as much as it is a French one.

In their commentary, Tony Atkinson and Guy Laroque point out the
limits of such a narrow scope (taking into account only taxes and non-
contributory benefits), for analyzing redistribution. Furthermore, both
discussants note that other dimensions of redistribution should be considered
(between men and women, for example, or other kinds of redistribution
which aren’t included in incomes).



FISCALITÉ ET REDISTRIBUTION 101

Jean Bensaïd
Conseiller Technique chargé de la Macroéconomie au Cabinet
du  Premier Ministre

François Bourguignon
Directeur d’Études à l’École des Hautes Études en Sciences sociales
et Delta-ENS

Michel Didier
Professeur au CNAM et Directeur de Rexecode

André Gauron
Conseiller référendaire à la Cour des Comptes

Guy Gilbert
Professeur à l’Université Paris-X

Alain Gubian
DARES-Ministère des Affaires sociales

Jean-Pierre Laffargue
CEPREMAP

Gérard Maarek
Chef du Département des Études Économiques et Bancaires de
la CNCA

Jean Pisani-Ferry
Conseiller auprès du Ministre de l’Economie, des Finances et de
l’Industrie

Bernard Salanié
Chef de la Division Croissance et Politiques Macroéconomiques à
l’INSEE

Jean-Luc Tavernier
Sous-Directeur des Finances Publiques à la Direction de la Prévision

Composition du groupe de travail

« Fiscalité et Prélèvements »





FISCALITÉ ET REDISTRIBUTION 103

PREMIER MINISTRE

Conseil d’Analyse Économique
Hôtel de Broglie   35 rue Saint Dominique   75700 PARIS

Télécopie : 01 42 75 76 46

Pierre-Alain Muet

Conseiller auprès du Premier ministre
Répresentant du Premier ministre au Conseil d’Analyse Économique

Hélène de Largentaye

Secrétaire Générale

01 42 75 76 13

Dominique Bureau

Conseiller scientifique
Membre du CAE

Fiscalité
Politiques structurelles

Gilbert Cette

Conseiller scientifique
Membre du CAE

Conjoncture
Réduction du temps de travail

Laurent Caussat

Conseiller scientifique

Santé
Protection sociale

Sylvie Hel-Thelier

Chargée de Mission

Questions européennes et
internationales

Laurence Tubiana

Chargée de la Mission
’Développement durable’
par le Premier ministre

Environnement
Négociations commerciales

multilatérales

Olivier Davanne

Membre du CAE
Chargé de la Mission

‘Système financier international’
par le Premier ministre

Retraites
macroéconomie

Christine Carl

Chargée des Publications

01 42 75 77 47
c-carl@cab.premier-ministre.gouv.fr

Katherine Beau

Documentation

01 42 75 77 40
k-beau@cab.premier-ministre.gouv.fr




	RAPPORT DU CAE N° 11
	Sommaire
	Introduction
	RAPPORT Fiscalité et redistribution. La France dans une perspectiveinternationale
	Introduction
	Nature et importance macroéconomique de la redistribution
	L’intensité de la redistribution
	L’inefficacité de la redistribution et les taux marginaux effectifs nets de prélèvement
	Conclusion

	COMMENTAIRE Tony Atkinson
	COMMENTAIRE Guy Laroque
	ANNEXES
	A. Fiscalité et taux de prélèvement en France
	B. Les transferts sociaux
	C. Un exemple de taxation optimale
	D. Incidence fiscale et fiscalité optimale à l’équilibre

	RÉSUMÉ
	SUMMARY Taxation and Redistribution



